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Décret n° 2010-754/PCSRD du 25 novembre 2010, por-
tant promulgation de la Constitution de la VIIème Républi-
que.

Le Président du Conseil suprême pour la restauration de la
démocratie, chef de l'Etat

Vu la Proclamation du 18 février 2010 ;

Vu l'ordonnance n° 2010-001 du 22 février 2010, portant orga-
nisation des pouvoirs publics pendant la période de Transition,
modifiée par l'ordonnance n° 2010-05 du 30 mars 2010 ;

Vu l'arrêt n° 01/10/CCT/ME du 23 novembre 2010, procla-
mant les résultats définitifs du Référendum constitutionnel du 31
octobre 2010 et les déclarant valides ;

Décrète :

Article premier.- Est promulguée et sera exécutée comme loi de
l'Etat, la Constitution de la VIIème République, adoptée par Réfé-
rendum le 31 octobre 2010.

Art. 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la
République du Niger.

Fait à Niamey, le 25 novembre 2010

Le Président du Conseil suprême pour la
restauration de la démocratie, chef de l'Etat

Le Général de corps d'armée Djibo Salou

PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU CONSEIL SUPRÊME POUR LA RESTAURATION
DE LA DÉMOCRATIE ET DU GOUVERNEMENT

PRÉSIDENCE DU CONSEIL SUPRÊME POUR LA RESTAURATION DE LA DÉMOCRATIE
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PRÉAMBULE

Nous, Peuple nigérien souverain

- Résolu à consolider les acquis de la République et de l'in-
dépendance nationale proclamées respectivement le 18 décembre
1958 et le 3 août 1960 ainsi que ceux de la Conférence nationale
souveraine qui a réuni du 29 juillet au 3 novembre 1991 l'ensemble
des forces vives de la Nation ;

- Résolu à bâtir un État de droit garantissant, d'une part,
l'exercice des droits collectifs et individuels, la liberté, la justice, la
dignité, l'égalité, la sûreté et le bien-être comme valeurs fondamen-
tales de notre société et, d'autre part, l'alternance démocratique et
la bonne gouvernance ;

- Résolu à bâtir une nation unie, digne, pacifique, indus-
trieuse et prospère ;

- Profondément attaché aux valeurs de civilisation qui fon-
dent notre personnalité ;

- Soucieux de sauvegarder notre identité culturelle ;

Proclamons notre attachement aux principes de la démocratie
pluraliste et aux droits humains tels que définis par la Déclaration
universelle des droits de l'Homme de 1948, le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques de 1966, le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966 et la
Charte africaine des droits de l'Homme et des Peuples de 1981 ;

Proclamons notre attachement aux instruments juridiques ré-
gionaux et internationaux de protection et de promotion des droits
humains tels que signés et ratifiés par le Niger ;

Réaffirmons notre attachement à l'Unité africaine et nous
engageons à tout mettre en œuvre pour réaliser l'intégration régio-
nale et sous-régionale ;

Exprimons notre volonté de coopérer dans l'amitié, l'égalité et
le respect mutuel avec tous les peuples épris de paix, de justice et
de liberté ;

Réaffirmons notre opposition absolue à tout régime politi-
que fondé sur la dictature, l'arbitraire, l'impunité, l'injustice, la
corruption, la concussion, le régionalisme, l'ethnocentrisme, le né-
potisme, le pouvoir personnel et le culte de la personnalité ;

Adoptons solennellement la présente Constitution, loi suprême
de l'État à laquelle nous jurons respect, loyauté et fidélité et dont
ce préambule est partie intégrante.

TITRE PREMIER : DE L'ETAT ET DE LA SOUVERAI-
NETÉ

Article premier - L'Etat du Niger est une République indépen-
dante et souveraine.

Toute atteinte à la forme Républicaine de l'Etat et aux institu-
tions démocratiques est un crime de haute trahison puni comme tel
par la loi.

La capitale de la République du Niger est Niamey.

L'emblème national est le drapeau tricolore composé de trois
(3) bandes horizontales, rectangulaires et égales dont les couleurs
sont disposées de haut en bas dans l'ordre suivant : orange, blanc et
vert. La bande blanche médiane porte en son milieu un disque de
couleur orange.

L'hymne de la République est "La Nigérienne".

La devise de la République est "Fraternité, Travail, Pro-
grès".

Le sceau de l'État, d'un diamètre de quarante millimètres, est
composé d'un blason portant un soleil accosté à dextre d'une lance
en pal chargée de deux épées touareg posées en sautoir, et à senes-
tre de trois épis de mil, un en pal et deux posés en sautoir, accom-
pagné en pointe d'une tête de zébu. En exergue, sont placées les
inscriptions suivantes :

- dans la partie supérieure : "République du Niger" ;

- dans la partie inférieure : "Fraternité, Travail, Progrès".

Les armoiries de la République sont composées d'un blason de
sinople à un soleil rayonnant d'or, accosté à dextre d'une lance en
pal chargée de deux épées touareg posées en sautoir, et à senestre
de trois épis de mil, un en pal et deux posés en sautoir, accompa-
gné en pointe d'une tête de zébu, le tout d'or.

Ce blason repose sur un trophée formé de quatre drapeaux de
la République du Niger. L'inscription "République du Niger" est
placée en dessous.

Art. 2 - Les attributs de la République, tels que définis à l'arti-
cle premier, sont réservés à l'usage des pouvoirs publics.

Tout usage illégal et toute profanation de ces attributs sont
punis par la loi.

Art. 3 - La République du Niger est un Etat unitaire. Elle est
une et indivisible, démocratique et sociale.

Ses principes fondamentaux sont :

- le gouvernement du Peuple par le Peuple et pour le Peuple ;

- la séparation de l'État et de la religion ;

- la justice sociale ;

- la solidarité nationale.

Art. 4 - La souveraineté nationale appartient au Peuple.

Aucune fraction du Peuple, aucune communauté, aucune cor-
poration, aucun parti ou association politique, aucune organisa-
tion syndicale ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice.

Dans l'exercice du pouvoir d'Etat, le pouvoir personnel, le
régionalisme, l'ethnocentrisme, la discrimination, le népotisme, le
sexisme, l'esprit de clan, l'esprit féodal, l'esclavage sous toutes ses
formes, l'enrichissement illicite, le favoritisme, la corruption, la
concussion et le trafic d'influence sont punis par la loi.

Art. 5 - Toutes les communautés composant la Nation nigé-
rienne jouissent de la liberté d'utiliser leurs langues en respectant
celles des autres.

Ces langues ont, en toute égalité, le statut de langues nationa-
les.

L'Etat veille à la promotion et au développement des langues
nationales.

La loi fixe les modalités de leur promotion et de leur dévelop-
pement.

La langue officielle est le français.

Art. 6 - Le Peuple exerce sa souveraineté par ses représentants

CONSTITUTION DE LA VIIEME REPUBLIQUE
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élus et par voie de référendum. Les conditions du recours au réfé-
rendum sont déterminées par la loi.

Une Commission électorale nationale indépendante (CENI)
est chargée de l'organisation, du déroulement et de la supervision
des opérations de vote. Elle en proclame les résultats provisoires.

Une loi organique détermine les modalités d'organisation et de
fonctionnement de cette Commission.

La Cour constitutionnelle veille à la régularité des opérations
de vote et en proclame les résultats définitifs.

Art. 7 - Le suffrage est direct ou indirect. Il est universel, libre,
égal et secret.

Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, les
Nigériens des deux (2) sexes, âgés de dix-huit (18) ans accomplis
au jour du scrutin ou mineurs émancipés, jouissant de leurs droits
civils et politiques.

Art. 8 - La République du Niger est un Etat de droit.

Elle assure à tous l'égalité devant la loi sans distinction de sexe,
d'origine sociale, raciale, ethnique ou religieuse.

Elle respecte et protège toutes les croyances. Aucune religion,
aucune croyance ne peut s'arroger le pouvoir politique ni s'immis-
cer dans les affaires de l'Etat.

Toute propagande particulariste de caractère régionaliste, ra-
ciale ou ethnique, toute manifestation de discrimination raciale,
sociale, sexiste, ethnique, politique ou religieuse sont punies par la
loi.

Art. 9 - Dans le cadre de la liberté d'association reconnue et
garantie par la présente Constitution, les partis politiques, grou-
pements de partis politiques, syndicats, organisations non gou-
vernementales et autres associations ou groupements d'associa-
tions se forment et exercent leurs activités librement, dans le res-
pect des lois et règlements en vigueur.

Les partis et groupements de partis politiques concourent à
l'expression des suffrages. Les mêmes prérogatives sont recon-
nues à tout citoyen nigérien jouissant de ses droits civils et politi-
ques et remplissant les conditions d'éligibilité prévues par la loi.

Les partis politiques à caractère ethnique, régionaliste ou reli-
gieux sont interdits. Aucun parti ne saurait être créé dans le but de
promouvoir une ethnie, une région ou une religion, sous peine des
sanctions prévues par la loi.

TITRE II : DES DROITS ET DEVOIRS DE LA PERSONNE
HUMAINE

Art. 10 - Tous les Nigériens naissent et demeurent libres et
égaux en droits et en devoirs. Toutefois, l'accès de certaines catégo-
ries de citoyens aux mandats électoraux, aux fonctions électives et
aux emplois publics peut être favorisé par des mesures particuliè-
res prévues par la loi.

Art. 11.- La personne humaine est sacrée. L'Etat a l'obligation
absolue de la respecter et de la protéger.

Art. 12 - Chacun a droit à la vie, à la santé, à l'intégrité physi-
que et morale, à une alimentation saine et suffisante, à l'eau pota-
ble, à l'éducation et à l'instruction dans les conditions définies par
la loi.

L'Etat assure à chacun la satisfaction des besoins et services
essentiels ainsi qu'un plein épanouissement.

Chacun a droit à la liberté et à la sécurité dans les conditions

définies par la loi.

Art. 13 - Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de
santé physique et morale.

L'État veille à la création des conditions propres à assurer à
tous, des services médicaux et une aide médicale en cas de maladie.

La loi détermine les modalités de mise en œuvre de cette dispo-
sition

Art. 14. - Nul ne sera soumis à la torture, à l'esclavage ni à des
sévices ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Tout individu, tout agent de l'État, qui se rendrait coupable
d'actes de torture, de sévices ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc-
tions, soit de sa propre initiative, soit sur instructions, sera puni
conformément à la loi.

Art. 15 - Nul n'est tenu d'exécuter un ordre manifestement
illégal.

La loi détermine l'ordre manifestement illégal.

Art. 16 - Aucun citoyen ne peut être contraint à l'exil ou faire
l'objet de déportation.

La contrainte à l'exil ou la déportation de citoyen est considé-
rée comme un crime contre la nation et puni conformément à la loi.

Art. 17 - Chacun a droit au libre développement de sa person-
nalité dans ses dimensions matérielle, intellectuelle, culturelle, ar-
tistique et religieuse, pourvu qu'il ne viole le droit d'autrui, ni
n'enfreigne l'ordre constitutionnel, la loi et les bonnes mœurs.

Art. 18 - Nul ne peut être arrêté ou inculpé qu'en vertu d'une
loi entrée en vigueur antérieurement aux faits qui lui sont repro-
chés.

Art. 19 - Les lois et règlements n'ont d'effet rétroactif qu'en ce
qui concerne les droits et avantages qu'ils peuvent conférer au
citoyen.

Art. 20 - Toute personne accusée d'un acte délictueux est pré-
sumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement
établie au cours d'un procès public durant lequel toutes les garan-
ties nécessaires à sa libre défense lui auront été assurées.

Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au
moment où elles ont été commises, ne constituaient pas une in-
fraction d'après le droit national. De même, il ne peut être infligé de
peines plus fortes que celles qui étaient applicables au moment où
l'infraction a été commise.

Art. 21 - Le mariage et la famille constituent la base naturelle et
morale de la communauté humaine. Ils sont placés sous la protec-
tion de l'État.

L'État et les collectivités publiques ont le devoir de veiller à la
santé physique, mentale et morale de la famille, particulièrement
de la mère et de l'enfant.

Art. 22 - L'Etat veille à l'élimination de toute forme de discri-
mination à l'égard de la femme, de la jeune fille et des personnes
handicapées. Les politiques publiques dans tous les domaines as-
surent leur plein épanouissement et leur participation au dévelop-
pement national.

L'Etat prend, en outre, les mesures de lutte contre les violences
faites aux femmes et aux enfants dans la vie publique et privée.

Il leur assure une représentation équitable dans les institutions
publiques à travers la politique nationale du genre et le respect des
quotas.
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Art. 23 - Les parents ont le droit et le devoir d'élever, d'édu-
quer et de protéger leurs enfants. Les descendants ont le droit et le
devoir d'assister et d'aider les ascendants. Les uns comme les autres
sont soutenus dans cette tâche par l'État et les autres collectivités
publiques.

L'Etat et les autres collectivités publiques veillent, par leurs
politiques publiques et leurs actions, à la promotion et à l'accès à
un enseignement public, gratuit et de qualité.

Art. 24 - La jeunesse est protégée par l'Etat et les autres collec-
tivités publiques contre l'exploitation et l'abandon.

L'Etat veille à l'épanouissement matériel et intellectuel de la
jeunesse.

Il veille à la promotion de la formation et de l'emploi des jeunes
ainsi qu'à leur insertion professionnelle.

Art. 25 - L'Etat veille sur les personnes âgées à travers une
politique de protection sociale.

La loi fixe les conditions et les modalités de cette protection.

Art. 26 - L'Etat veille à l'égalité des chances des personnes
handicapées en vue de leur promotion et/ou de leur réinsertion
sociale.

Art. 27 - Le domicile est inviolable. Il ne peut y être ordonné
de perquisition, d'arrestation et d'interpellation que dans les con-
ditions et les formes prévues par la loi.

Art. 28 - Toute personne a droit à la propriété. Nul ne peut
être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique, sous
réserve d'une juste et préalable indemnisation.

Art. 29 - Le secret de la correspondance et des communica-
tions est inviolable. Il ne peut y être dérogé que dans les conditions
et les formes définies par la loi, sous peine de sanctions.

Art. 30 - Toute personne a droit à la liberté de pensée, d'opi-
nion, d'expression, de conscience, de religion et de culte.

L'Etat garantit le libre exercice du culte et l'expression des
croyances.

Ces droits s'exercent dans le respect de l'ordre public, de la
paix sociale et de l'unité nationale.

Art. 31 - Toute personne a le droit d'être informée et d'accéder
à l'information détenue par les services publics dans les conditions
déterminées par la loi.

Art. 32 - L'Etat reconnaît et garantit la liberté d'aller et venir,
les libertés d'association, de réunion, de cortège et de manifesta-
tion dans les conditions définies par la loi.

Art. 33 - L'Etat reconnaît à tous les citoyens le droit au travail
et s'efforce de créer les conditions qui rendent effective la jouis-
sance de ce droit et qui garantissent au travailleur la juste rétribu-
tion de ses services ou de sa production.

Nul ne peut être victime de discrimination dans le cadre de son
travail.

Art. 34 - L'Etat reconnaît et garantit le droit syndical et le droit
de grève qui s'exercent dans les conditions prévues par les lois et
règlements en vigueur.

Art. 35 - Toute personne a droit à un environnement sain.
L'Etat a l'obligation de protéger l'environnement dans l'intérêt des
générations présentes et futures.

Chacun est tenu de contribuer à la sauvegarde et à l'améliora-
tion de l'environnement dans lequel il vit.

L'acquisition, le stockage, la manipulation et l'évacuation des
déchets toxiques ou polluants provenant des usines et autres uni-
tés industrielles ou artisanales installées sur le territoire national
sont réglementés par la loi.

Le transit, l'importation, le stockage, l'enfouissement, le dé-
versement sur le territoire national de déchets toxiques ou pol-
luants étrangers, ainsi que tout accord y relatif constituent un
crime contre la nation, puni par la loi.

L'Etat veille à l'évaluation et au contrôle des impacts de tout
projet et programme de développement sur l'environnement.

Art. 36 - L'Etat et les autres collectivités publiques veillent à la
lutte contre la désertification.

Art. 37 - Les entreprises nationales et internationales ont l'obli-
gation de respecter la législation en vigueur en matière
environnementale. Elles sont tenues de protéger la santé humaine
et de contribuer à la sauvegarde ainsi qu'à l'amélioration de l'envi-
ronnement.

Art. 38 - La défense de la Nation et de l'intégrité du territoire de
la République est un devoir sacré pour tout citoyen nigérien.

Le service militaire est obligatoire. Les conditions de son ac-
complissement sont déterminées par la loi.

Art. 39 - Tout citoyen nigérien, civil ou militaire, a l'obligation
absolue de respecter, en toutes circonstances, la Constitution et
l'ordre juridique de la République, sous peine des sanctions pré-
vues par la loi.

Art. 40 - Tout citoyen a le devoir de travailler avec dévoue-
ment pour le bien commun, de remplir ses obligations civiques et
professionnelles et de s'acquitter de ses contributions fiscales.

Art. 41 - Les biens publics sont sacrés et inviolables. Toute
personne doit les respecter scrupuleusement et les protéger. Tout
acte de sabotage, de vandalisme, de corruption, de détournement,
de dilapidation, de blanchiment d'argent ou d'enrichissement illi-
cite est réprimé par la loi.

Art. 42 - L'Etat doit protéger, à l'étranger, les droits et intérêts
légitimes des citoyens nigériens.

Les ressortissants des autres pays bénéficient sur le territoire
de la République du Niger des mêmes droits et libertés que les
ressortissants nigériens dans les conditions déterminées par la loi.

Art. 43 - L'Etat a le devoir d'assurer la traduction et la diffusion
en langues nationales de la Constitution, ainsi que des textes rela-
tifs aux droits humains et aux libertés fondamentales.

Il garantit l'enseignement de la Constitution, des droits hu-
mains et l'éducation civique à tous les niveaux de formation.

Art. 44 - Une Commission nationale veille à la promotion et à
l'effectivité des droits et des libertés ci-dessus consacrés.

La Commission nationale des droits humains est une autorité
administrative indépendante.

La loi détermine la composition, l'organisation, les attributions
et le fonctionnement de cette Commission, conformément aux prin-
cipes internationaux en vigueur.

Elle présente, devant l'Assemblée nationale, un rapport annuel
sur les droits humains.

Art. 45 - Les droits et libertés précités s'exercent dans le res-
pect des lois et règlements en vigueur.
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TITRE III : DU POUVOIR EXÉCUTIF

Section 1 : Du Président de la République

Art. 46 - Le Président de la République est le Chef de l'Etat.

Il incarne l'unité nationale.

Le Président de la République est au-dessus des partis politi-
ques.

Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'unité nationale,
de l'intégrité du territoire, du respect de la Constitution, des traités
et accords internationaux. Il assure le fonctionnement régulier des
pouvoirs publics et la continuité de l'Etat.

Art. 47 - Le Président de la République est élu au suffrage
universel, libre, direct, égal et secret pour un mandat de cinq (5)
ans, renouvelable une (1) seule fois.

En aucun cas, nul ne peut exercer plus de deux (2) mandats
présidentiels ou proroger le mandat pour quelque motif que ce
soit.

Sont éligibles à la Présidence de la République, les Nigériens
des deux (2) sexes, de nationalité d'origine, âgés de trente- cinq (35)
ans au moins au jour du dépôt du dossier, jouissant de leurs droits
civils et politiques.

Nul n'est éligible à la Présidence de la République s'il ne jouit
d'un bon état de santé physique et mental, ainsi que d'une bonne
moralité attestée par les services compétents.

La loi précise les conditions d'éligibilité, de présentation des
candidatures, de déroulement du scrutin, de dépouillement et de
proclamation des résultats.

La Cour constitutionnelle contrôle la régularité de ces opéra-
tions et en proclame les résultats définitifs.

Art. 48 - L'élection du Président de la République a lieu au
scrutin majoritaire à deux (2) tours.

La convocation des électeurs est faite par décret pris en Con-
seil des ministres.

Le premier tour de scrutin en vue de l'élection du Président de
la République a lieu trente (30) jours, au moins, et quarante (40)
jours, au plus, avant la date d'expiration du mandat du Président en
exercice.

Est déclaré élu, le candidat ayant obtenu la majorité absolue
des suffrages exprimés au premier tour.

Si cette condition n'est pas remplie, il est procédé, au plus tard
vingt et un (21) jours après, à un deuxième tour de scrutin auquel
prennent part les deux (2) candidats arrivés en tête lors du premier
tour.

En cas de décès, de désistement ou d'empêchement de l'un ou
de l'autre des deux candidats, les candidats suivants se présentent
dans l'ordre de leur classement après le premier tour.

Aucun désistement ne peut être pris en compte soixante-douze
(72) heures après la proclamation des résultats définitifs du pre-
mier tour par la Cour constitutionnelle.

En cas de décès des deux (2) candidats, les opérations électora-
les du premier tour sont reprises.

A l'issue du deuxième tour, est déclaré élu le candidat ayant
obtenu le plus grand nombre de voix.

Art. 49 - Le mandat du nouveau Président de la République
prend effet pour compter de la date d'expiration du mandat de son
prédécesseur.

Art. 50 - Avant son entrée en fonction, le Président de la Répu-
blique prête serment sur le Livre Saint de sa confession devant la
Cour constitutionnelle, en présence des membres de l'Assemblée
nationale, en ces termes :

"Devant Dieu et devant le Peuple nigérien souverain, Nous
................................., Président de la République élu confor-
mément aux lois, jurons solennellement sur le Livre-Saint :

- de respecter et faire respecter la Constitution que le Peu-
ple s'est librement donnée ;

- de remplir loyalement les hautes fonctions dont nous
sommes investi ;

- de ne jamais trahir ou travestir les aspirations du Peuple ;

- de respecter et défendre la forme républicaine de l'Etat ;

- de préserver l'intégrité du territoire et l'unité de la Nation ;

- de respecter et défendre les droits et libertés des citoyens ;

- de ne prendre ni cautionner aucune mesure avilissante
pour la dignité humaine ;

- de veiller à la neutralité de l'administration et au respect
des textes qui consacrent sa dépolitisation ;

- de travailler sans relâche au bonheur du Peuple ;

- de ne ménager aucun effort pour la réalisation de l'unité
africaine ;

- de nous conduire partout en fidèle et loyal serviteur du
Peuple.

En cas de parjure, que nous subissions les rigueurs de la loi.

Puisse Dieu nous venir en aide".

Le serment est reçu par la Cour constitutionnelle.

Art. 51 - Après la cérémonie d'investiture et dans un délai de
quarante- huit (48) heures, le président de la Cour constitution-
nelle reçoit la déclaration écrite sur l'honneur des biens du Prési-
dent de la République.

Cette déclaration fait l'objet d'une mise à jour annuelle et à la
cessation des fonctions. La déclaration initiale et les mises à jour
sont publiées au Journal Officiel et par voie de presse.

Une copie de la déclaration du Président de la République est
communiquée à la Cour des comptes et aux services fiscaux.

Les écarts entre la déclaration initiale et les mises à jour annuel-
les doivent être dûment justifiés. La Cour constitutionnelle a tous
pouvoirs d'appréciation en ce domaine.

La Cour des comptes est également chargée de contrôler la
déclaration des biens telle que reçue par la Cour constitutionnelle.

Art. 52 - Durant son mandat, le Président de la République ne
peut, ni par lui-même, ni par autrui, rien acheter ou prendre en bail
qui appartienne au domaine de l'Etat ou de ses démembrements.

Il ne peut prendre part, ni par lui-même, ni par autrui, aux
marchés publics et privés de l'Etat et de ses démembrements.

Les dispositions du présent article s'étendent aux présidents
des institutions de la République, au Premier ministre, aux mem-
bres du Gouvernement et aux députés.
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Art. 53 - En cas de vacance de la Présidence de la République
par décès, démission, déchéance ou empêchement absolu, les fonc-
tions de Président de la République sont provisoirement exercées
par le président de l'Assemblée nationale et, si ce dernier est empê-
ché, par les vice-présidents de l'Assemblée nationale dans l'ordre
de préséance.

Est considérée comme empêchement absolu, l'incapacité phy-
sique ou mentale du Président de la République le rendant inapte à
exercer les charges de sa fonction.

Est passible des mêmes conséquences que l'empêchement ab-
solu, le refus du Président de la République d'obtempérer à un
arrêt de la Cour constitutionnelle constatant une violation par
celui-ci des dispositions de la présente Constitution.

L'empêchement absolu est constaté par la Cour constitution-
nelle, saisie par l'Assemblée nationale, statuant à la majorité des
deux tiers (2/3) de ses membres.

En cas de décès, la vacance est constatée par la Cour constitu-
tionnelle saisie par le Premier ministre ou un membre du Gouver-
nement.

En cas de démission, la vacance est constatée par la Cour
constitutionnelle saisie par le Président de la République démis-
sionnaire.

Il est procédé à de nouvelles élections présidentielles qua-
rante-cinq (45) jours, au moins et quatre-vingt-dix (90) jours, au
plus, après l'ouverture de la vacance.

Lorsque le président de l'Assemblée nationale assure l'intérim
du Président de la République dans les conditions énoncées aux
alinéas ci-dessus, il ne peut, sauf démission de sa part ou renoncia-
tion à l'intérim, se porter candidat aux élections présidentielles. Il
exerce les attributions dévolues au Président de la République, à
l'exception de celles prévues aux articles 59, 60 et 61.

En cas de démission du président de l'Assemblée nationale ou
de renonciation à l'intérim de sa part, l'intérim du Président de la
République est assuré par les vice-présidents de l'Assemblée na-
tionale, dans l'ordre de préséance.

En cas de mise en accusation du Président de la République
devant la Haute Cour de justice, son intérim est assuré par le
président de la Cour constitutionnelle qui exerce toutes les fonc-
tions de Président de la République, à l'exception de celles men-
tionnées à l'alinéa 8 du présent article. II ne peut se porter candidat
aux élections présidentielles.

Art. 54 - En cas de maladie grave dûment constatée par un
collège de trois (3) médecins désignés par le bureau de l'Assemblée
nationale sur proposition de l'Ordre des médecins, la Cour consti-
tutionnelle, saisie par les deux tiers (2/3) des membres de l'Assem-
blée nationale, constate l'empêchement absolu du Président de la
République et prononce la vacance.

Art. 55 - Les fonctions de Président de la République sont
incompatibles avec l'exercice de tout autre mandat électif, de tout
emploi public, civil ou militaire et de toute autre activité profes-
sionnelle.

Pendant la durée de son mandat, le Président de la République
ne peut être président ou membre de l'organe dirigeant d'un parti
politique ou de toute association nationale.

Art. 56 - Le Président de la République nomme le Premier
ministre et met fin à ses fonctions.

Sur proposition du Premier ministre, il nomme les autres mem-
bres du Gouvernement et met fin à leurs fonctions.

En cas d'absence du territoire, de maladie ou de congé du Pré-
sident de la République, son intérim est assuré par le Premier
ministre dans la limite des pouvoirs qu'il lui aura délégués.

Art. 57 -. Le Président de la République est le Président du
Conseil des ministres. Il convoque et préside le Conseil des minis-
tres.

Le Premier ministre le supplée à la présidence du Conseil des
ministres dans les conditions énoncées par la présente Constitu-
tion.

L'ordre du jour du Conseil est fixé d'un commun accord entre le
Président de la République et le Premier ministre.

Art. 58 - Le Président de la République promulgue les lois
dans les quinze (15) jours qui suivent la transmission qui lui en est
faite par le président de l'Assemblée nationale.

Ce délai est réduit à cinq (5) jours en cas d'urgence déclarée par
l'Assemblée nationale.

Le Président de la République peut, avant l'expiration de ces
délais, adresser une demande motivée à l'Assemblée nationale pour
une seconde délibération de la loi ou de certains de ses articles.
Cette délibération ne peut être refusée.

Si après une deuxième lecture, l'Assemblée nationale vote le
texte à la majorité absolue de ses membres, la loi est promulguée de
plein droit et publiée selon la procédure d'urgence.

Art. 59 - Le Président de la République peut, après consulta-
tion du président de l'Assemblée nationale et du Premier ministre,
prononcer la dissolution de l'Assemblée nationale.

Une nouvelle Assemblée est élue quarante-cinq (45) jours au
moins et quatre-vingt-dix (90) jours au plus après cette dissolution.
Il ne peut être procédé à une nouvelle dissolution dans les vingt-
quatre (24) mois qui suivent les élections.

Après expiration du délai fixé à l'alinéa précédent, si les élec-
tions législatives ne sont pas organisées, l'Assemblée nationale
dissoute est réhabilitée de plein droit.

Art. 60 - Le Président de la République peut, après avis de
l'Assemblée nationale et du président de la Cour constitutionnelle,
soumettre à référendum tout texte qui lui paraît devoir exiger la
consultation directe du peuple à l'exception de toute révision de la
présente Constitution qui reste régie par la procédure prévue au
Titre XII.

A la demande du Président de la République, la Cour constitu-
tionnelle se prononce par un arrêt sur la constitutionnalité de l'ini-
tiative du recours au référendum.

Lorsque le projet est adopté par référendum, le Président de la
République le promulgue dans les délais prévus aux alinéas 1 et 2
de l'article 58.

Art. 61 - Le Président de la République accrédite les ambassa-
deurs et les envoyés extraordinaires auprès des puissances étran-
gères.

Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires des puissan-
ces étrangères sont accrédités auprès de lui.
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Art. 62 : Le Président de la République est le Chef de l'admi-
nistration. Il veille à la neutralité de l'administration et au respect
des textes qui consacrent sa dépolitisation.

Art. 63 : Le Président de la République est le Chef suprême
des armées.

Il est assisté du Conseil supérieur de la défense nationale et du
Conseil national de sécurité.

Art. 64 : Le Conseil supérieur de la défense nationale émet des
avis sur la nomination aux hautes fonctions militaires et la promo-
tion aux grades d'officiers généraux, et sur toute autre question du
domaine militaire dont il est saisi.

Une loi détermine la composition, les attributions et le fonc-
tionnement du Conseil supérieur de la défense nationale.

Art. 65 : Le Conseil national de sécurité donne son avis sur les
questions relatives à la sécurité de la Nation, à la défense de la
Nation, à la politique étrangère et de manière générale sur toutes
questions liées aux intérêts vitaux et stratégiques du pays.

Une loi détermine la composition, les attributions et le fonc-
tionnement du Conseil national de sécurité.

Art. 66 : Les Forces armées nigériennes (FAN) assurent la
défense de l'intégrité du territoire national contre toute agression
extérieure et participent, aux côtés des autres forces, à la préserva-
tion de la paix et de la sécurité, conformément aux lois et règle-
ments en vigueur.

Elles participent à l'œuvre de développement économique et
social de la Nation et peuvent exercer des responsabilités corres-
pondant à leurs compétences et qualifications.

Art. 67 : Lorsque les institutions de la République, l'indépen-
dance de la Nation, l'intégrité du territoire national ou l'exécution
des engagements internationaux sont menacés d'une manière grave
et immédiate, et que le fonctionnement régulier des pouvoirs pu-
blics constitutionnels est interrompu, le Président de la Républi-
que prend des mesures exceptionnelles exigées par ces circonstan-
ces après consultation officielle du Premier ministre, du Président
de l' Assemblée nationale et du président de la Cour constitution-
nelle.

Il en informe la Nation par un message. L'Assemblée nationale
se réunit de plein droit si elle n'est pas en session.

Aucune institution de la République ne peut être dissoute ou
suspendue pendant l'exercice des pouvoirs exceptionnels.

Les mesures exceptionnelles doivent être inspirées par la vo-
lonté d'assurer aux pouvoirs publics constitutionnels, dans les
moindres délais, les moyens d'accomplir leur mission.

L'Assemblée nationale apprécie à la majorité absolue de ses
membres la durée de l'exercice des pouvoirs exceptionnels et y met
fin en cas d'abus.

Art. 68 : Le Président de la République, après délibération du
Conseil des ministres, proclame l'Etat d'urgence dans les condi-
tions déterminées par la loi.

Art. 69 : Il est institué un Conseil de la République en vue de
prévenir et de résoudre les crises institutionnelles et politiques, de
manière consensuelle, dans le respect de la présente Constitution.

Le Conseil de la République émet des avis sur les questions
dont il est saisi. Ces avis sont portés à la connaissance de la Na-
tion, sous réserve du secret défense. Il se réunit sous la présidence
du Président de la République.

Le Conseil de la République est constitué :

- du Président de la République ;

- du président de l'Assemblée nationale ;

- du Premier ministre ;

- des anciens Présidents de la République et des anciens
Chefs d'État ;

- et du Chef de file de l'Opposition.

La loi détermine les attributions et le fonctionnement du Con-
seil de la République.

Art. 70 : Le Président de la République signe les ordonnances
et les décrets délibérés en Conseil des ministres.

Il nomme par décret pris en Conseil des ministres, aux emplois
civils et militaires de l'Etat.

La loi détermine les fonctions auxquelles il sera pourvu par
décret pris en Conseil des ministres.

Art. 71 : La loi fixe les avantages accordés au Président de la
République et organise les modalités d'octroi d'une pension aux
anciens Présidents de la République et Chefs d'Etat.

Art. 72 : Le Président de la République a le droit de grâce.
Cette grâce ne peut être accordée dans les cas de crimes impres-
criptibles.

Section 2 : Du Gouvernement

Art. 73 : Le Premier ministre est le chef du Gouvernement. Il
dirige, anime et coordonne l'action gouvernementale.

Il assure l'exécution des lois.

Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres.

En vertu d'une délégation expresse et pour un ordre du jour
déterminé, il supplée le Président de la République pour la prési-
dence d'un Conseil des ministres.

Art. 74 : Avant son entrée en fonction, le Premier ministre
prête, devant l'Assemblée nationale, sur le Livre- Saint de sa con-
fession, le serment suivant :

"Devant Dieu et devant les représentants du Peuple nigérien
souverain, Nous…........, Premier ministre, chef du Gouverne-
ment, jurons solennellement sur le Livre-Saint :

- de respecter la Constitution que le Peuple s'est librement
donnée ;

- de remplir loyalement les hautes fonctions dont nous
sommes investi ;

- de respecter et défendre la forme républicaine de l'Etat ;

- de respecter et défendre les droits et libertés des citoyens ;

- de ne prendre ni cautionner aucune mesure avilissante
pour la dignité humaine ;

- d'assurer la neutralité de l'administration et le  respect
des textes qui consacrent sa dépolitisation ;

- de travailler sans relâche au bonheur du Peuple ;

- de nous conduire partout en fidèle et loyal serviteur du
Peuple.

En cas de parjure, que nous subissions les rigueurs de la loi

Puisse Dieu nous venir en aide ".
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Art. 75 : Les actes du Premier ministre sont contresignés, le
cas échéant, par les ministres chargés de leur exécution.

Art. 76 : Le Gouvernement détermine et conduit la politique
de la Nation.

Il dispose de l'administration et de la force publique. Il peut
disposer de la force armée dans les conditions déterminées par la
loi.

Le Gouvernement est responsable devant l'Assemblée natio-
nale dans les conditions prévues aux articles 107 et 108.

A son entrée en fonction et après délibération du Conseil des
ministres, le Premier ministre fait une déclaration de politique
générale devant l'Assemblée nationale.

Art. 77 : Les actes du Président de la République autres que
ceux prévus à l'alinéa 1er de l'article 56 et aux articles 60, 61,67 et 92
sont contresignés par le Premier ministre et, le cas échéant, par les
ministres responsables.

Art. 78 : Dans les sept (7) jours de leur entrée en fonction, le
Premier ministre et les ministres doivent remettre au président de
la Cour des comptes la déclaration écrite sur l'honneur de leurs
biens. Cette déclaration fait l'objet d'une mise à jour annuelle et à la
cessation des fonctions.

Cette disposition s'étend aux présidents des autres institu-
tions de la République et aux responsables des autorités adminis-
tratives indépendantes.

La déclaration initiale et les mises à jour sont publiées au Jour-
nal Officiel et par voie de presse.

La Cour des comptes est chargée de contrôler les déclarations
des biens.

La loi détermine les autres agents publics assujettis à l'obliga-
tion de déclaration des biens, ainsi que les modalités de cette décla-
ration.

Art. 79 : Toute déclaration des biens inexacte ou mensongère
expose son auteur à des poursuites du chef de faux conformément
aux dispositions du Code pénal.

Art. 80 : Les fonctions de membre du Gouvernement sont
incompatibles avec l'exercice de tout mandat parlementaire, de
toute fonction de représentation professionnelle à l'échelle inter-
nationale, nationale ou locale, de tout emploi public ou privé et de
toute activité professionnelle.

Nul ne peut être membre du Gouvernement s'il ne jouit d'une
bonne moralité attestée par les services compétents.

Section 3 : De la cohabitation

Art. 81: Lorsque la majorité présidentielle et la majorité parle-
mentaire ne concordent pas, le Premier ministre est nommé par le
Président de la République sur une liste de trois (3) personnalités
proposée par la majorité à l'Assemblée nationale.

Le Président de la République met fin aux fonctions du Pre-
mier ministre sur présentation par celui-ci de la démission du Gou-
vernement.

Les ministres chargés de la défense nationale et des affaires
étrangères sont désignés d'un commun accord par le Président de la
République et le Premier ministre.

Art. 82 : Le Président de la République nomme aux emplois
civils de l'État sur proposition du Gouvernement.

TITRE IV : DU POUVOIR LÉGISLATIF

Art. 83 : Le pouvoir législatif est exercé par une chambre uni-
que dénommée Assemblée nationale dont les membres portent le
titre de députés.

Art. 84 : Les députés sont élus au suffrage universel, libre,
direct, égal et secret.

Sont éligibles à l'Assemblée nationale, les Nigériens des deux
(2) sexes, âgés de vingt et un (21) ans au moins et jouissant de leurs
droits civils et politiques.

Les listes des partis politiques, des groupements de partis
ainsi que celles des candidats indépendants doivent obligatoire-
ment compter, au moins, 75% de candidats titulaires, au moins, du
Brevet d'éudes du premier cycle (BEPC) ou de son équivalent et
25%, au plus, de ceux ne remplissant pas cette condition.

Dans ce quota, les circonscriptions spéciales sont intégrées
dans les régions dont elles relèvent.

Une loi organique fixe le nombre des membres de l'Assemblée
nationale, l'indemnité des députés et les avantages, leurs condi-
tions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibili-
tés, les modalités du scrutin ainsi que les conditions dans lesquel-
les il y a lieu d'organiser de nouvelles élections en cas de vacance de
siège de député.

Art. 85 : La durée de la législature est de cinq (5) ans. Les
élections générales en vue du renouvellement de l'Assemblée na-
tionale ont lieu vingt (20) jours au moins et soixante (60) jours au
plus avant la fin de la législature en cours.

Art. 86 : La Cour constitutionnelle statue sur l'éligibilité des
candidats.

Elle statue également sur la validité de l'élection des députés.

Art. 87 : Chaque député est le représentant de la Nation.

Tout mandat impératif est nul.

Le droit de vote des députés est personnel. Toutefois, la délé-
gation de vote est permise lorsqu'un député est absent pour cause
de maladie, pour exécution d'un mandat ou d'une mission à lui
confiée par l'Assemblée nationale ou le Gouvernement ou pour
remplir ses obligations militaires. Nul ne peut recevoir pour un
scrutin plus d'une délégation de vote.

Pendant la législature, tout député qui démissionne de son
parti politique perd son siège et est remplacé par son suppléant.
Le député qui est exclu de son parti siège comme indépendant au
sein de l'Assemblée nationale. Il ne peut, en aucun cas, s'affilier à
un autre groupe parlementaire au cours de la législature.

Art. 88 : Les membres de l'Assemblée nationale jouissent de
l'immunité parlementaire.

Aucun député ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu
ou jugé à l'occasion des opinions ou des votes émis par lui dans
l'exercice de ses fonctions.

Sauf cas de flagrant délit, aucun député ne peut, pendant la
durée des sessions, être poursuivi ou arrêté en matière correction-
nelle ou criminelle qu'avec l'autorisation de l'Assemblée nationale.

Aucun député ne peut, hors session, être arrêté qu'avec l'auto-
risation du bureau de l'Assemblée nationale, sauf cas de flagrant
délit, de poursuites autorisées ou de condamnations définitives.
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Art. 89 : L'Assemblée nationale est dirigée par un président
assisté d'un Bureau. La composition du Bureau doit refléter la
configuration politique de l'Assemblée nationale.

Le président est élu pour la durée de la législature et les autres
membres du Bureau le sont chaque année, conformément au règle-
ment intérieur de l'Assemblée nationale.

Avant son entrée en fonction, le président de l'Assemblée na-
tionale prête serment sur le Livre Saint de sa confession devant
la Cour constitutionnelle en ces termes :

" Devant Dieu et devant le Peuple nigérien souverain,
Nous……………président de l'Assemblée nationale jurons so-
lennellement sur le Livre-saint :

- de respecter et de faire respecter la Constitution que le
Peuple s'est librement donnée ;

- de remplir loyalement les hautes fonctions dont nous
sommes investi ;

- de ne jamais trahir ou travestir les aspirations du Peuple ;

- de respecter et défendre la forme républicaine de l'Etat ;

- de respecter et défendre les droits et libertés des citoyens ;

- de ne prendre ni cautionner aucune mesure avilissante
pour la dignité humaine ;

- de respecter et faire respecter les principes de la séparation
des pouvoirs ;

- de respecter et faire respecter le Règlement intérieur de
l'Assemblée nationale ;

- de travailler sans relâche au bonheur du Peuple ;

- de nous conduire en tout comme un digne et loyal servi-
teur du Peuple.

En cas de parjure, que nous subissions les rigueurs de la loi

Puisse Dieu nous venir en aide".

En cas de crise de confiance entre le président de l'Assemblée
nationale et les députés, celui-ci peut être destitué. L'initiative de
la destitution est signée par la moitié des membres composant
l'Assemblée nationale. La destitution est adoptée à la majorité des
deux tiers (2/3) des députés.

Lorsqu'il assure l'intérim du Président de la République dans
les conditions prévues à l'article 53 de la présente Constitution, le
président de l'Assemblée nationale est remplacé dans ses fonc-
tions conformément au Règlement intérieur de l'Assemblée natio-
nale.

En cas de vacance de la présidence de l'Assemblée nationale
par décès, démission ou toute autre cause, l'Assemblée élit un
nouveau Président dans les quinze (15) jours qui suivent la va-
cance si elle est en session ; dans le cas contraire, elle se réunit de
plein droit dans les conditions fixées par le Règlement intérieur.

Art. 90 : L'Assemblée nationale vote la loi et consent l'impôt.

Elle contrôle l'action du Gouvernement.

Art. 91: Chaque année, l'Assemblée nationale se réunit de plein
droit en deux sessions ordinaires sur convocation de son Prési-
dent.

La première session s'ouvre la première semaine du mois de
mars et ne peut excéder quatre-vingt dix (90) jours.

La seconde session, dite session budgétaire, s'ouvre la pre-
mière semaine du mois d'octobre et ne peut excéder soixante (60)
jours.

Art. 92 : L'Assemblée nationale est convoquée en session ex-
traordinaire par son président sur un ordre du jour déterminé, à la
demande du Premier ministre ou des deux cinquième (2/5) des
députés.

Les sessions extraordinaires, hors les cas où elles ont lieu de
plein droit, sont ouvertes et closes par décret du Président de la
République. La clôture intervient sitôt l'ordre du jour épuisé.

Leur durée ne peut excéder quinze (15) jours.

Art. 93 - Les séances de l'Assemblée nationale sont publiques.
Il est publié un procès-verbal intégral des débats au Journal Offi-
ciel.

A la demande du Premier ministre ou du tiers (1/3) des dépu-
tés, l'Assemblée nationale peut siéger à huis clos.

Art. 94 : Les travaux de l'Assemblée nationale ont lieu suivant
le Règlement intérieur qu'elle adopte conformément à la Constitu-
tion.

Le Règlement intérieur détermine notamment :

- la composition, les règles de fonctionnement du Bureau
ainsi que les pouvoirs et prérogatives de son président ;

- la procédure de destitution du président de l'Assemblée
nationale ;

- la création de commissions d'enquêtes et de contrôle parle-
mentaires ainsi que des missions d'information dans le cadre du
contrôle de l'action gouvernementale ou sur toute question d'inté-
rêt national ;

- le nombre, le mode de désignation, la composition, le rôle
et la compétence des commissions permanentes ainsi que celles
qui sont spéciales et temporaires ;

- la création de commissions d'enquêtes parlementaires dans
le cadre du contrôle de l'action gouvernementale ou sur toute ques-
tion d'intérêt national ;

- l'organisation des services administratifs dirigés par un
secrétaire général placé sous l'autorité du président de l'Assemblée
nationale ;

- le régime disciplinaire des députés lors des séances de l'As-
semblée nationale;

- les modes de scrutin régissant les élections au sein de l'As-
semblée nationale, à l'exclusion de ceux prévus expressément par
la présente Constitution ;

- les conditions d'exercice du droit d'interpellation, les règles
applicables en matière de questions écrites et orales, les questions
d'actualité, ainsi que les mesures à prendre par l'Assemblée natio-
nale à l'égard du Premier ministre ou tout membre du gouverne-
ment refusant de répondre à une interpellation ou à une demande
d'information de l'Assemblée nationale ;

- la procédure de mise en jeu de la responsabilité du Gouver-
nement.

TITRE V : DES RAPPORTS ENTRE LES POUVOIRS
EXÉCUTIF ET LÉGISLATIF

Art. 95 : L'Assemblée nationale informe le Président de la
République et le Gouvernement de l'ordre du jour de ses sessions,
de ses séances, ainsi que celui de ses commissions.

Art. 96 : Le Président de la République peut, à tout moment,
communiquer avec l'Assemblée nationale soit directement, soit
par des messages qu'il fait lire par le président de l'Assemblée
nationale.

Ces messages ne donnent lieu à aucun débat.
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Art. 97 : Les membres du Gouvernement ont accès à la plé-
nière et aux commissions de l'Assemblée nationale. Ils sont enten-
dus soit à la demande de celles-ci, soit à leur propre demande.

 Ils peuvent se faire assister par leurs collaborateurs.

Art. 98 : Les membres de l'Assemblée nationale, soit indivi-
duellement, soit collectivement, peuvent interpeller le Premier
ministre ou tout autre membre du Gouvernement au moyen d'une
requête. Ceux-ci ne peuvent se soustraire à cette obligation.

Les membres de l'Assemblée nationale peuvent également ob-
tenir, au moyen de questions écrites ou orales, toutes informations
sur les activités ou les actes de gestion du Gouvernement. Les
ministres intéressés sont tenus de les fournir.

Art. 99 : La loi fixe les règles concernant :

- la citoyenneté, les droits civiques et les garanties fonda-
mentales pour l'exercice des libertés publiques ;

- les sujétions imposées dans l'intérêt de la défense natio-
nale, de la sécurité et de l'assistance publiques aux citoyens, en leur
personne et en leurs biens ;

- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régi-
mes matrimoniaux, les successions et les libéralités ;

- la procédure selon laquelle les coutumes seront constatées
et mises en harmonie avec les principes fondamentaux de la Cons-
titution ;

- la détermination des crimes et délits ainsi que des peines
qui leur sont applicables, la procédure pénale et l'amnistie ;

- l'organisation des juridictions de tous ordres et la procé-
dure suivie devant ces juridictions, la création de nouveaux ordres
de juridiction, le statut des magistrats, des officiers ministériels et
des auxiliaires de la justice ;

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des im-
positions de toute nature ;

- le régime d'émission de la monnaie ;

- le régime électoral du Président de la République, des mem-
bres de l'Assemblée nationale et des assemblées locales ;

- la création de catégories d'établissements publics ;

- les nationalisations d'entreprises et les transferts de pro-
priété d'entreprises du secteur public au secteur privé ;

- la recherche, l'exploration et l'exploitation des ressources
gazières et pétrolières, des ressources minières, naturelles et éner-
gétiques ;

- l'acquisition, le stockage, la manipulation, le transport, le
transit des substances radioactives et l'évacuation des déchets ra-
dioactifs ;

- le statut général de la Fonction publique ;

- les statuts autonomes ;

- le régime des traitements, indemnités et autres avantages
accordés aux députés nationaux ;

- le régime des traitements, indemnités et autres avantages
accordés aux responsables des institutions de la République ;

- le statut des députés ;

- le statut du personnel militaire et de la Gendarmerie natio-
nale, des Forces de sécurité et assimilées ;

- le statut de la chefferie traditionnelle ;

- l'organisation générale de l'Administration ;

- l'organisation territoriale, la création et la modification des
circonscriptions administratives ainsi que les découpages électo-
raux ;

- la création, le statut et le fonctionnement des autorités
administratives indépendantes ;

- l'Etat d'urgence et l'Etat de siège ;

- la communication ;

- le Régime des associations ;

- la Charte des partis politiques ;

- le Statut de l'Opposition.

Art. 100 : La loi détermine les principes fondamentaux :

- de l'organisation de la défense nationale ;

- de la libre administration des collectivités territoriales, de
leurs compétences et de leurs ressources ;

- de la protection de la liberté de la presse et de l'accès à
l'information publique et aux documents administratifs ;

- de l'enseignement, de la technologie et de la recherche scien-
tifique ;

- de la santé et de l'hygiène publique ;

- de la politique de la population ;

- de la politique de l'habitat ;

- de la protection de la famille ;

- de la protection des consommateurs ;

- de la protection des personnes âgées et de l'insertion des
personnes handicapées ;

- de la protection de l'environnement et de la conservation
des ressources naturelles ;

- de la protection, de la conservation et de l'organisation de
l'espace ;

- de la protection du patrimoine culturel ;

- de l'organisation de la protection civile ;

- du régime de la propriété, des droits réels et des obliga-
tions civiles et commerciales ;

- du droit du travail, de la sécurité sociale, du droit syndical
et du droit de grève ;

- de l'aliénation et de la gestion du domaine de l'Etat ;

- de la mutualité et de l'épargne ;

- du régime des transports, des postes et de télécommunica-
tions ;

- du régime de la comptabilité publique ;

- du régime pénitentiaire ;

- de l'éducation ;

- du Code rural ;

- du Code de l'eau et de la sécurité alimentaire ;

- du Code de la construction et de l'habitat ;

- du Code des baux à loyer.
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Art. 101 : La loi de finances de l'année prévoit et autorise, pour
chaque année civile, l'ensemble des ressources et des charges de l'Etat.

Les lois de finances dites rectificatives peuvent, en cours d'an-
née, modifier les dispositions de la loi de finances de l'année.

La loi de règlement constate les résultats financiers de chaque
année civile et approuve les différences entre les résultats et les
prévisions de la loi de finances de l'année.

Les lois de programme fixent les objectifs de l'action économi-
que et sociale de l'Etat.

Art. 102 : Les traitements, indemnités et/ou avantages divers
accordés au Président de la République, au Premier ministre, aux
ministres, aux députés et aux responsables des autres institutions,
sont déterminés par une loi organique.

Ils doivent tenir compte de la situation financière de l'État et
du niveau général des revenus des Nigériens.

Art. 103 : Les matières autres que celles qui sont du domaine
de la loi ont un caractère réglementaire.

Les textes de forme législative intervenus, en ces matières,
antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente Constitution
peuvent être modifiés par décret pris après avis de la Cour consti-
tutionnelle.

Art. 104 : La déclaration de guerre est autorisée par l'Assem-
blée nationale.

Lorsque l'Assemblée nationale est dissoute et que le pays est
victime d'une agression extérieure, la déclaration de guerre est faite
par le Président de la République en Conseil des ministres.

L'envoi de troupes à l'étranger est autorisé par l'Assemblée
nationale.

Art. 105 : L'Etat de siège est décrété en Conseil des ministres
après avis du Bureau de l'Assemblée nationale. L'Assemblée na-
tionale se réunit de plein droit si elle n'est pas en session.

La prorogation de l'Etat de siège au-delà de quinze (15) jours
ne peut être autorisée que par l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale ne peut être dissoute durant l'état de
siège.

Art. 106 : Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son
programme, demander à l'Assemblée nationale l'autorisation de
prendre par ordonnance (s) pendant un délai limité, des mesures
qui sont normalement du domaine de la loi.

Cette autorisation prend la forme d'une loi d'habilitation.

Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après
avis de la Cour constitutionnelle. Elles entrent en vigueur dès leur
publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratifica-
tion n'est pas déposé devant l'Assemblée nationale avant la date
fixée par la loi d'habilitation.

A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent
article, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la
loi dans leurs dispositions qui sont du domaine de la loi.

Art. 107 : La responsabilité du Gouvernement peut être enga-
gée devant l'Assemblée nationale soit par le vote d'une motion de
censure, soit par un vote de défiance.

L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gou-
vernement par le vote d'une motion de censure. Une telle motion
n'est recevable que si elle est signée par un cinquième (1/5), au
moins, des députés. Le vote ne peut avoir lieu que quarante huit
(48) heures après son dépôt. Seuls sont recensés les votes favora-
bles à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité
absolue des députés. Si la motion est rejetée, ses signataires ne
peuvent en proposer une nouvelle au cours de la même session.

Le Premier ministre peut, après délibération du Conseil des
ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'As-
semblée nationale en posant la question de confiance sur le vote
d'un texte. Le texte est considéré comme adopté s'il recueille la
majorité absolue des votes.

Art. 108 : Lorsque l'Assemblée nationale adopte une motion
de censure, désapprouve le programme ou une déclaration de po-
litique générale du Gouvernement ou lui refuse sa confiance à l'oc-
casion du vote d'un texte, le Premier ministre remet au Président de
la République la démission du Gouvernement.

Art. 109 : Le Gouvernement a l'initiative des lois concurrem-
ment avec les membres de l'Assemblée nationale.

Les députés et le Gouvernement ont le droit d'amendement et
cela, quelle que soit l'origine du texte.

Art. 110 : Les propositions, projets et amendements qui ne
sont pas du domaine de la loi, qui portent atteinte aux bonnes
mœurs sont irrecevables. L'irrecevabilité est prononcée par le pré-
sident de l'Assemblée nationale.

En cas de contestation, la Cour constitutionnelle, saisie par le
Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale ou un dixième
(1/10) des membres de l'Assemblée nationale statue dans un délai
de huit (8) jours.

Art. 111 : Les propositions et amendements déposés par les
députés ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour
conséquence, soit une diminution des ressources publiques, soit la
création ou l'aggravation d'une charge publique, à moins qu'ils ne
soient accompagnés d'une proposition d'augmentation de recettes
ou d'économies équivalentes.

Art. 112 : La discussion des projets de loi porte sur le texte
présenté par la commission compétente de l'Assemblée nationale.

A la demande du Gouvernement, la commission doit porter à la
connaissance de l'Assemblée nationale, les points sur lesquels il y
a désaccord avec le Gouvernement.

Art. 113 : L'Assemblée nationale vote le projet de loi de finan-
ces dans les conditions déterminées par la loi.

Art. 114 - L'Assemblée nationale est saisie du projet de loi de
finances dès l'ouverture de la session budgétaire ; le projet de loi de
finances doit prévoir les recettes nécessaires à la couverture inté-
grale des dépenses.

L'Assemblée nationale vote le budget en équilibre.

Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée dans les soixante
(60) jours du dépôt du projet, les dispositions de ce projet peu-
vent être mises en vigueur par ordonnance.

Le gouvernement saisit, pour ratification, l'Assemblée natio-
nale convoquée en session extraordinaire, dans un délai de quinze
(15) jours.

Si l'Assemblée nationale n'a pas voté le budget à la fin de cette
session extraordinaire, le budget est établi définitivement par or-
donnance.

Si le projet de loi de finances n'a pu être déposé en temps utile
pour être promulgué avant le début de l'exercice, le Premier minis-
tre demande d'urgence à l'Assemblée nationale l'autorisation de
continuer à percevoir les impôts et à reprendre en dépenses, le
budget de l'année précédente par douzièmes provisoires.
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Art. 115 : L'Assemblée nationale règle les comptes de la Na-
tion selon les modalités prévues par la loi de finances.

La loi de règlement doit être déposée sur le bureau de l'Assem-
blée nationale à la session budgétaire de l'année suivant celle de
l'exécution du budget pour être débattue à la prochaine session
parlementaire et adoptée au plus tard le trente-un (31) décembre
de la deuxième année qui suit l'exécution du budget.

L'Assemblée nationale peut demander à la Cour des comptes
de mener toutes enquêtes et études se rapportant à l'exécution des
recettes et des dépenses publiques.

TITRE VI : DU POUVOIR JUDICIAIRE

Section 1 : Des dispositions générales

Art. 116 : Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir
législatif et du pouvoir exécutif.

Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour constitutionnelle,
la Cour de cassation, le Conseil d'Etat, la Cour des comptes, les
cours et tribunaux.

Art. 117 : La justice est rendue sur le territoire national au nom
du peuple et dans le respect strict de la règle de droit, ainsi que des
droits et libertés de chaque citoyen.

Les décisions de justice s'imposent à tous, aux pouvoirs pu-
blics comme aux citoyens. Elles ne peuvent être critiquées que par
les voies et sous les formes autorisées par la loi.

Art. 118 : Dans l'exercice de leurs fonctions, les magistrats
sont indépendants et ne sont soumis qu'à l'autorité de la loi.

Art. 119 : Les magistrats du siège sont nommés par le Prési-
dent de la République sur proposition du ministre de la justice,
garde des sceaux, après avis du Conseil supérieur de la magistra-
ture.

Les magistrats du parquet sont nommés par le Président de la
République sur proposition du ministre de la justice, garde des
sceaux.

Les magistrats du siège sont inamovibles.

La loi fixe la composition, l'organisation, les attributions et le
fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature.

Section 2 : De la Cour constitutionnelle

Art. 120 : La Cour constitutionnelle est la juridiction compé-
tente en matière constitutionnelle et électorale.

Elle est chargée de statuer sur la constitutionnalité des lois, des
ordonnances ainsi que de la conformité des traités et accords inter-
nationaux à la Constitution.

Elle interprète les dispositions de la Constitution. Elle con-
trôle la régularité, la transparence et la sincérité du référendum, des
élections présidentielles et législatives. Elle est juge du contentieux
électoral et proclame les résultats définitifs des élections.

Art. 121 : La Cour constitutionnelle comprend sept (07) mem-
bres âgés de quarante (40) ans au moins.

Elle est composée de :

* deux (2) personnalités ayant une grande expérience pro-
fessionnelle en matière juridique ou administrative dont une (1)
proposée par le Président de la République et une (1) proposée
par le Bureau de l'Assemblée nationale ;

* deux (2) magistrats élus par leurs pairs dont un (1) du
premier grade et un (1) du deuxième ;

* un (1) avocat ayant au moins dix (10) années d'exercice, élu
par ses pairs ;

* un (1) enseignant-chercheur titulaire d'un doctorat en droit
public, élu par ses pairs ;

* un (1) représentant des associations de défense des droits
humains et de promotion de la démocratie, titulaire au moins d'un
diplôme de 3ème cycle en droit public, élu par le ou les collectifs
de ces associations.

Les membres de la Cour constitutionnelle sont nommés pour
six (6) ans par décret du Président de la République.

Leur mandat n'est pas renouvelable.

Les membres de la Cour constitutionnelle sont renouvelés par
tiers tous les deux (2) ans.

Art. 122 : Les membres de la Cour constitutionnelle sont ina-
movibles pendant la durée de leur mandat. Ils ne peuvent être
poursuivis ou arrêtés sans l'autorisation de la Cour constitution-
nelle, sauf cas de flagrant délit. Dans ce cas, le président de la Cour
constitutionnelle est saisi au plus tard dans les quarante huit (48)
heures.

Art. 123 : Le président de la Cour constitutionnelle est élu par
ses pairs pour une durée de trois (3) ans renouvelable.

Art. 124 : Avant leur entrée en fonction, les membres de la
Cour constitutionnelle prêtent serment sur le Livre Saint de leur
confession devant le Président de la République en ces termes :

"Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de les
exercer en toute impartialité dans le respect de la Constitution et
en toute indépendance, de garder le secret des délibérations et des
votes, de ne prendre aucune position publique et de ne donner
aucune consultation sur les questions relevant de la compétence
de la Cour. Puisse Dieu nous venir en aide".

Art. 125 : Les fonctions de membre de la Cour constitution-
nelle sont incompatibles avec l'exercice de tout mandat électif, de
tout emploi public, civil ou militaire, de toute fonction de repré-
sentation nationale et de toute activité professionnelle à l'exclu-
sion de l'enseignement.

Une loi organique détermine l'organisation et le fonctionne-
ment de la Cour constitutionnelle, la procédure suivie devant elle,
notamment les délais pour sa saisine, les conditions d'éligibilité,
les avantages, les immunités et le régime disciplinaire de ses mem-
bres.

Art. 126 : La Cour constitutionnelle se prononce par arrêt, sur :

- la constitutionnalité des lois ;

- le Règlement intérieur de l'Assemblée nationale avant sa
mise en application et ses modifications ;

- les conflits d'attribution entre les institutions de l'Etat.

La Cour constitutionnelle est compétente pour statuer sur
toute question d'interprétation et d'application de la Constitution.

Art. 127 : La Cour constitutionnelle contrôle la régularité des
élections présidentielles et législatives. Elle examine les réclama-
tions, statue sur le contentieux des élections présidentielles et
législatives et proclame les résultats des scrutins. Elle statue sur la
régularité du référendum et en proclame les résultats.

Art. 128 : La Cour constitutionnelle est compétente pour sta-
tuer sur les recours pour excès de pouvoir en matière électorale,
sans recours administratif préalable. Elle doit statuer dans un délai
de cinq (5) jours, à compter du dépôt du recours au greffe.



29 novembre 2010258 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Art. 129 : La Cour constitutionnelle est également compétente
pour statuer sur les cas prévus aux articles 6, 53, 54, 60,67,86, 103
et 110 de la Constitution.

Art. 130 : La Cour constitutionnelle reçoit le serment du Pré-
sident de la République.

Art. 131 : Les lois organiques, avant leur promulgation, et le
Règlement intérieur de l'Assemblée nationale, avant sa mise en
application ainsi que leurs modifications, doivent être soumis à la
Cour constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la
Constitution.

Aux mêmes fins, avant leur promulgation, les lois peuvent être
déférées à la Cour constitutionnelle par le Président de la Républi-
que, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale ou
un dixième (1/10) des députés.

Dans les cas prévus aux alinéas précédents, la Cour constitu-
tionnelle doit statuer dans un délai de quinze (15) jours. En cas
d'urgence et à la demande du Gouvernement, ce délai est ramené à
cinq (5) jours.

Dans tous les cas, la saisine de la Cour constitutionnelle sus-
pend le délai de la promulgation.

Art. 132 : Toute personne partie à un procès peut soulever
l'inconstitutionnalité d'une loi devant toute juridiction, par voie
d'exception. Celle-ci doit surseoir à statuer jusqu'à la décision de la
Cour constitutionnelle, qui doit intervenir dans un délai de trente
(30) jours.

Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement
de l'alinéa ci-dessus est caduque de plein droit. L'arrêt de la Cour
constitutionnelle établissant cette inconstitutionnalité est publié
au Journal Officiel suivant la procédure d'urgence.

Art. 133 : La Cour constitutionnelle émet des avis sur l'inter-
prétation de la Constitution lorsqu'elle est saisie par le Président
de la République, le président de l'Assemblée nationale, le Premier
ministre, ou un dixième (1/10) des députés.

Art. 134  : Les arrêts de la Cour constitutionnelle ne sont
susceptibles d'aucun recours. Ils lient les pouvoirs publics et tou-
tes les autorités administratives, civiles, militaires et juridiction-
nelles.

Tout jet de discrédit sur les arrêts de la Cour est sanctionné
conformément aux lois en vigueur.

Art. 135 : La Cour constitutionnelle ne peut être dissoute et
aucune disposition de la présente Constitution relative à la Cour
ne peut être suspendue.

Section 3 : De la Cour de cassation

Art. 136 : La Cour de cassation est la plus haute juridiction de
la République en matière judiciaire.

Une loi organique détermine la composition, l'organisation, les
attributions et le fonctionnement de la Cour de cassation.

Section 4 : Du Conseil d'Etat

Art. 137 : Le Conseil d'Etat est la plus haute juridiction en
matière administrative. Il est juge de l'excès de pouvoir des autori-
tés administratives en premier et dernier ressorts ainsi que des
recours en interprétation et en appréciation de la légalité des actes
administratifs.

Art. 138 : Le Conseil d'Etat connaît également :

- des pourvois en cassation formés contre les décisions ren-
dues en dernier ressort par les juridictions statuant en matière
administrative ;

- des décisions rendues en dernier ressort par les organismes
administratifs et les ordres professionnels ;

- des décisions rendues en dernier ressort par les juridic-
tions statuant en matière de contentieux concernant les inscrip-
tions sur les listes électorales ;

- des décisions rendues par les tribunaux de grande instance
siégeant en matière électorale.

Art. 139 : Le Conseil d'Etat donne son avis sur les projets de
loi et d'ordonnance qui lui sont soumis par le Premier ministre,
avant leur adoption en Conseil des ministres. Il donne son avis
motivé au Gouvernement sur les projets de décret ou sur tout
autre projet de texte pour lesquels son intervention est prévue par
les dispositions constitutionnelles, législatives, règlementaires ou
qui lui sont soumis par le Gouvernement.

Art. 140 : Le Conseil d'Etat peut être consulté par le Premier
ministre ou les ministres sur des difficultés d'ordre administratif.

Il peut également, de sa propre initiative, attirer l'attention des
pouvoirs publics sur les réformes d'ordre législatif, réglementaire
ou administratif qui lui paraissent conformes à l'intérêt général.

Une loi organique détermine la composition, l'organisation, les
attributions et le fonctionnement du Conseil d'Etat.

Section 5 : De la Cour des comptes

Art. 141 : La Cour des comptes est la plus haute juridiction de
contrôle des finances publiques. Elle exerce une compétence juri-
dictionnelle, une compétence de contrôle ainsi qu'une compétence
consultative.

Elle est juge des comptes de l'Etat, des collectivités territoria-
les, des établissements et entreprises publiques, des autorités ad-
ministratives indépendantes et de tout organisme bénéficiant du
concours financier de l'Etat et de ses démembrements.

Une loi organique détermine la composition, l'organisation, les
attributions et le fonctionnement de la Cour des comptes.

Section 6 : De la Haute cour de justice

Art. 142 : Le Président de la République n'est responsable des
actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions qu'en cas de haute
trahison. Il est jugé par la Haute cour de justice.

Il y a haute trahison lorsque le Président de la République viole
son serment, refuse d'obtempérer à un arrêt de la Cour constitution-
nelle, est reconnu auteur, coauteur ou complice de violations graves
et caractérisées des droits humains, de cession frauduleuse d'une
partie du territoire national, de compromission des intérêts natio-
naux en matière de gestion des ressources naturelles et du sous-sol et
d'introduction de déchets toxiques sur le territoire national.

Lorsque le Président de la République est reconnu coupable du
crime de haute trahison, il est déchu de ses fonctions.

La déchéance est constatée par la Cour constitutionnelle au
terme de la procédure devant la Haute cour de justice conformé-
ment aux dispositions de la présente Constitution.

La Haute cour de justice est compétente pour juger les membres
du Gouvernement en raison des faits qualifiés crimes ou délits com-
mis dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.
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Art. 143 : La Haute cour de justice est une institution auprès
de l'Assemblée nationale .Elle est composée de :

- quatre (4) députés que l'Assemblée nationale élit en son
sein après chaque renouvellement général ;

- trois (3) magistrats dont un (1) désigné par la Cour de
cassation, un (1) par le Conseil d'État et un (1) par la Cour des
comptes.

La Cour élit en son sein un Président parmi les quatre (4)
députés.

La Commission d'instruction est composée de trois (3) magis-
trats désignés par le président de la Cour de cassation.

Les fonctions du ministère public près la Haute cour de justice
sont exercées par le Procureur général près la Cour de cassation et
un substitut général près ladite Cour.

Les membres de la Haute cour de justice sont inamovibles
pour la durée de la législature.

Ils sont désignés avant la fin de la première session ordinaire de
la première législature.

Art. 144 : La mise en accusation du Président de la République
est votée par scrutin public à la majorité des deux tiers (2/3) des
députés composant l'Assemblée nationale.

La mise en accusation d'un membre du Gouvernement est vo-
tée dans les mêmes conditions, à la majorité absolue.

Art. 145 : La Haute cour de justice est liée par la définition des
crimes et des délits et par la détermination des peines résultant des
lois pénales en vigueur à l'époque des faits compris dans les pour-
suites.

La loi fixe les règles de son fonctionnement ainsi que la procé-
dure suivie devant elle.

TITRE VII : DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE,
SOCIAL ET CULTUREL

Section 1 : Des orientations générales de la politique de
développement

Art. 146 : L'action de l'Etat en matière de politiques de déve-
loppement économique et social est soutenue par une vision stra-
tégique.

L'Etat fait de la création des richesses, de la croissance et de la
lutte contre les inégalités un axe majeur de ses interventions.

Les politiques publiques doivent promouvoir la souveraineté
alimentaire, le développement durable, l'accès de tous aux services
sociaux ainsi que l'amélioration de la qualité de vie.

Art. 147 : L'État s'attèle à développer son potentiel énergéti-
que en vue d'atteindre la souveraineté énergétique, l'accès à l'éner-
gie et à bâtir un secteur industriel, minier, pétrolier et gazier dyna-
mique et compétitif, orienté vers la satisfaction des besoins natio-
naux et des exigences du développement.

Les compagnies opérant au Niger sont tenues d'employer, en
priorité, le personnel nigérien et permettre son accession à tous les
emplois, en rapport avec ses capacités conformément aux lois en
vigueur.

Section 2 : De l'exploitation et de la gestion des ressour-
ces naturelles et du sous-sol

Art. 148 : Les ressources naturelles et du sous-sol sont la
propriété du peuple nigérien.

La loi détermine les conditions de leur prospection, de leur
exploitation et de leur gestion.

Art. 149 : L'État exerce sa souveraineté sur les ressources
naturelles et du sous-sol.

L'exploitation et la gestion des ressources naturelles et du sous
sol doit se faire dans la transparence et prendre en compte la
protection de l'environnement, du patrimoine culturel ainsi que la
préservation des intérêts des générations présentes et futures.

Art. 150 : Les contrats de prospection et d'exploitation des
ressources naturelles et du sous-sol ainsi que les revenus versés à
l'Etat, désagrégés, société par société, sont intégralement publiés
au Journal Officiel de la République du Niger.

 Art. 151 : L'Etat s'assure de la mise en œuvre effective des
contrats d'exploration et d'exploitation octroyés.

Art. 152 : Les recettes réalisées sur les ressources naturelles et
du sous-sol sont réparties entre le budget de l'État et les budgets
des collectivités territoriales conformément à la loi.

Art. 153 : L'Etat veille à investir dans les domaines prioritai-
res, notamment l'agriculture, l'élevage, la santé et l'éducation, et à la
création d'un fonds pour les générations futures.

Section 3 : Du Conseil économique, social et culturel
(CESOC)

Art. 154  : Le Conseil économique, social et culturel (CESOC)
assiste le Président de la République et l'Assemblée nationale.

Il donne son avis sur les questions qui lui sont soumises par le
Président de la République ou l'Assemblée nationale.

Il est compétent pour examiner les projets et propositions de
loi à caractère économique, social et culturel, à l'exclusion des lois
de finances.

Art. 155 : Une loi organique fixe les attributions, la composi-
tion, l'organisation et le fonctionnement du Conseil économique,
social et culturel.

TITRE VIII : DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA COM-
MUNICATION (CSC)

Art. 156 : Le Conseil supérieur de la communication est une
autorité administrative indépendante.

Art. 157 : Le Conseil a pour mission d'assurer et de garantir la
liberté et l'indépendance des moyens de communication audiovi-
suelle, de la presse écrite et électronique dans le respect de la loi.

A ce titre, il veille :

- au respect de la mission de service public conférée aux
médias d'État ;

- au respect de la déontologie en matière d'information et de
communication ;

- au respect de l'accès équitable et effectif des citoyens, des
associations et des partis politiques aux moyens publics d'infor-
mation et de communication ;

- au respect de la réglementation en vigueur en matière de
communication et d'exploitation ;

- au respect des statuts des professionnels de la communi-
cation ;

- au respect de la pluralité d'opinion dans les médias publics
et privés ;

- à la promotion et au développement des technologies de
l'information et de la communication ;

- à la formation du personnel, à sa professionnalisation et au
renforcement de ses capacités ;
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- au contrôle du contenu et des modalités de programmation
des émissions de publicité diffusées par les chaînes de radio et de
télévision publiques, privées, communautaires et associatives ;

- à la protection de l'enfance et de l'adolescence dans la pro-
grammation des émissions diffusées par les entreprises publiques
et privées de la communication audiovisuelle ;

- à la promotion du sport et de la culture nigérienne dans la
programmation des émissions diffusées par les entreprises publi-
ques et privées de la communication audiovisuelle.

Art. 158 : La communication audiovisuelle, écrite, électroni-
que ainsi que l'impression et la diffusion sont libres, sous réserve
du respect de l'ordre public, de la liberté et de la dignité des ci-
toyens.

Les médias d'État sont des services publics dont l'accès est
garanti, de manière équitable et effective à tous dans les conditions
définies par la loi.

Ils ont l'obligation de favoriser le débat démocratique et de
promouvoir les droits humains fondamentaux, les langues et les
produits sportifs et culturels nationaux, l'unité nationale, la tolé-
rance et la solidarité, la paix et la sécurité, entre les différentes
communautés, ainsi que la lutte contre toutes formes de discrimi-
nation.

Le statut des médias d'État est établi par une loi qui garantit
l'objectivité, l'impartialité et le pluralisme d'opinions dans le trai-
tement et la diffusion de l'information.

Les médias privés sont des médias d'utilité publique. A ce titre,
ils sont soumis aux mêmes obligations que les médias d'Etat telles
que prévues à l'alinéa 3 du présent article.

Art. 159 : Le Conseil supérieur de la communication est dirigé
par un bureau. Les conseillers élisent en leur sein un (1) président,
un (1) vice-président et deux (2) rapporteurs. Seul le bureau est
permanent.

Art. 160 : Les membres du Conseil supérieur de la communica-
tion doivent avoir des compétences avérées, notamment dans les
domaines de la communication, de l'administration publique, des
sciences, du droit, de la culture et des arts.

Ils doivent avoir une expérience professionnelle d'au moins dix
(10) ans et être âgés de trente-cinq (35) ans au moins.

Art. 161 : Le Conseil supérieur de la communication est com-
posé de quinze (15) membres ainsi qu'il suit :

- une (1) personnalité désignée par le Président de la Répu-
blique ;

- une (1) personnalité désignée par le président de l'Assem-
blée nationale ;

- une (1) personnalité désignée par le Premier ministre ;

- trois (3) représentants élus par les organisations sociopro-
fessionnelles des médias du secteur privé dont, au moins, une
femme ;

- trois (3) représentants élus par les organisations syndica-
les des travailleurs des médias du secteur public dont un journa-
liste, un producteur et un technicien dont, au moins, une femme ;

- un (1) représentant élu par les organisations syndicales
des travailleurs du secteur des télécommunications ;

- un (1) représentant élu par les associations de défense des
droits de l'Homme et de promotion de la démocratie ;

- une (1) représentante élue par les collectifs des organisa-
tions féminines ;

- un (1) représentant élu par les agences et bureaux de com-
munication et publicité ;

- un (1) représentant élu par les créateurs culturels ;

-  un (1) représentant élu par les imprimeurs et éditeurs.

Art. 162 : La durée du mandat des membres du Conseil supé-
rieur de la communication est de cinq (5) ans non renouvelable. En
cas de décès, de démission ou d'exclusion d'un membre, il est rem-
placé dans les mêmes conditions pour le reste du mandat.

Art. 163 : Une loi organique précise l'organisation, les attributions
et le fonctionnement du Conseil supérieur de la communication.

TITRE IX : DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Art. 164  : L'administration territoriale repose sur les princi-
pes de la décentralisation et de la déconcentration.

Les collectivités territoriales sont créées par une loi organique.
Elles s'administrent librement par des conseils élus.

La loi détermine les principes fondamentaux de la libre admi-
nistration des collectivités territoriales, leurs compétences et leurs
ressources.

Art. 165 : L'État veille au développement harmonieux de tou-
tes les collectivités territoriales sur la base de la solidarité natio-
nale, de la justice sociale, des potentialités régionales et de l'équili-
bre inter - régional.

Le représentant de l'Etat veille au respect des intérêts natio-
naux.

Art. 166 : Les tribunaux de grande instance, en formation spé-
ciale, statuent sur l'éligibilité des candidats, contrôlent la régula-
rité, la transparence et la sincérité des élections locales. Ils en
proclament les résultats.

Les recours contre les décisions en matière électorale des tribu-
naux de grande instance sont introduits devant le Conseil d'État
qui statue en dernier ressort.

Art. 167 : L'Etat reconnaît la chefferie traditionnelle comme
dépositaire de l'autorité coutumière. A ce titre, elle participe à
l'administration du territoire de la République dans les conditions
déterminées par la loi.

La chefferie traditionnelle est tenue à une stricte obligation de
neutralité et de réserve. Elle est protégée contre tout abus de pou-
voir tendant à la détourner du rôle que lui confère la loi.

TITRE X : DES TRAITÉS ET ACCORDS INTERNATIO-
NAUX

Art. 168 : Le Président de la République négocie et ratifie les
traités et les accords internationaux.

Art. 169 : Les traités de défense et de paix, les traités et ac-
cords relatifs aux organisations internationales, ceux qui modifient
les lois internes de l'Etat et ceux qui portent engagement financier
de l'Etat, ne peuvent être ratifiés qu'à la suite d'une loi autorisant
leur ratification.

Art. 170 : Si la Cour constitutionnelle saisie par le Président de
la République, le président de l'Assemblée nationale, le Premier
ministre ou un dixième (1/10) des députés, a déclaré qu'un engage-
ment international comporte une clause contraire à la Constitu-
tion, l'autorisation de le ratifier ne peut intervenir qu'après révi-
sion de la Constitution.

Art. 171 : Les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous ré-
serve pour chaque accord ou traité de son application par l'autre
partie.
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TITRE XI : DE LA COOPÉRATION ET DE L'ASSOCIA-
TION AVEC LES ETATS

Art. 172 : La République du Niger peut conclure avec tout Etat
africain des accords d'association ou de communauté emportant
abandon partiel ou total de souveraineté en vue de réaliser l'unité
africaine.

La République du Niger peut conclure des accords de coopéra-
tion et d'association avec d'autres Etats sur la base de droits et
avantages réciproques.

Elle accepte de créer avec ces Etats, des organismes intergou-
vernementaux de gestion commune, de coordination et de libre
coopération.

Ces organismes peuvent avoir pour objet, notamment :

- l'harmonisation de la politique économique, financière et
monétaire ;

- l'établissement d'unions visant à l'intégration économique
par la promotion de la production et des échanges ;

- la création de fonds de solidarité ;

- l'harmonisation de plans de développement ;

- l'harmonisation de la politique étrangère ;

- la coopération en matière judiciaire ;

- la coopération en matière de défense ;

- la coopération en matière de sécurité ;

- la coopération en matière de santé ;

- la coopération en matière culturelle, scientifique et techni-
que ;

- la coordination des transports, des communications et des
télécommunications ;

- la coopération en matière de lutte contre les calamités na-
turelles ;

- la mise en valeur des ressources naturelles ;

- la préservation de l'environnement ;

- la coopération en matière de gestion des ressources hy-
drauliques.

TITRE XII : DE LA REVISION

Art. 173 : L'initiative de la révision de la Constitution appar-
tient concurremment au Président de la République et aux mem-
bres de l'Assemblée nationale.

Art. 174 : Pour être pris en considération, le projet ou la pro-
position de révision doit être voté à la majorité des trois quarts (3/
4) des membres composant l'Assemblée nationale.

Si le projet ou la proposition en cause a été approuvé à la
majorité des quatre cinquième (4/5) des membres composant l'As-
semblée nationale, la révision est acquise. A défaut, le projet ou la
proposition est soumis à référendum sauf abandon dudit projet ou
proposition.

Art. 175 : Aucune procédure de révision ne peut être engagée
ou poursuivie lorsqu'il est porté atteinte à l'intégrité du territoire.

La forme républicaine de l'État, le multipartisme, le principe
de la séparation de l'État et de la religion et les dispositions des
alinéas 1 et 2 de l'article 47 et de l'article 185 de la présente Cons-
titution ne peuvent faire l'objet d'aucune révision.

Aucune procédure de révision du présent article n'est recevable.

TITRE XIII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 176 : Le Conseil suprême pour la restauration de la démo-
cratie (CSRD), le Gouvernement et les autres organes de la Tran-
sition continueront d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'installation
officielle des nouvelles autorités.

Art. 177 : En attendant la mise en place de la Cour constitu-
tionnelle, ses attributions sont exercées par le Conseil constitu-
tionnel de Transition.

Art. 178 : En attendant la mise en place de la Cour de cassation
et du Conseil d'Etat, la Cour d'Etat demeure compétente pour les
affaires relevant de la compétence dévolue respectivement à ces
juridictions.

Les affaires pendantes devant la chambre judiciaire et la cham-
bre administrative et sur lesquelles elles n'ont pas statué, seront
transmises respectivement à la Cour de cassation et au Conseil
d'Etat, dès l'installation de ces juridictions.

Art. 179 : En attendant la mise en place de la Haute cour de
justice, les affaires pendantes devant la précédente seront transmi-
ses à la Cour d'Etat.

Art. 180 : Le Président de la République élu à l'issue de la
période de Transition prêtera serment devant le Conseil constitu-
tionnel de Transition.

Art. 181 : L'ordonnance n° 2010-001 du 22 février 2010 por-
tant organisation des pouvoirs publics pendant la période de Tran-
sition et ses textes modificatifs restent en vigueur jusqu'à l'entrée
en fonction des nouvelles autorités.

L'ordonnance n° 2010-002 du 11 mars 2010 relative à la neu-
tralité des membres du Gouvernement, des secrétaires généraux
des ministères et de certains cadres de l'administration territoriale
pendant la période de Transition reste en vigueur jusqu'à l'entrée
en fonction des nouvelles autorités.

L'ordonnance n° 2010-003 en date du 11 mars 2010 relative à
l'inéligibilité des personnels des forces de défense et de sécurité et
des membres du Gouvernement de Transition reste en vigueur
jusqu'à l'entrée en fonction des nouvelles autorités.

Art. 182 : La législation actuellement en vigueur reste applica-
ble, en ce qu'elle n'a rien de contraire à la présente Constitution,
sauf abrogation expresse.

TITRE XIV : DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 183 : La présente Constitution sera adoptée par référen-
dum. Elle entrera en vigueur dès sa promulgation par le Président
du Conseil suprême pour la restauration de la démocratie, Chef de
l'Etat dans les huit (8) jours suivant la proclamation des résultats
définitifs du référendum par le Conseil constitutionnel de Transi-
tion, sous réserve des dispositions transitoires ci-dessus.

Art. 184 : Les lois organiques et les autres lois d'application
prévues par la présente Constitution devront être adoptées obli-
gatoirement dans les deux (2) premières années de la première
législature.

Art. 185 : Une amnistie est accordée aux auteurs, coauteurs et
complices du coup d'Etat du dix-huit (18) février 2010.

Une loi sera votée, à cet effet, lors de la première (1ère) session
de l'Assemblée nationale.
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Décret n° 2010-756/PCSRD du 25 novembre 2010, por-
tant convocation du Conseil consultatif national, en session
extraordinaire.

Le Président du Conseil suprême pour la restauration de la
démocratie, chef de l'Etat

Vu la Constitution du 25 novembre 2010 ;

Vu l'ordonnance n° 2010-001 du 22 février 2010, portant orga-
nisation des pouvoirs publics pendant la période de Transition,
modifiée par l'ordonnance n° 2010-05 du 30 mars 2010 ;

Vu l'ordonnance n° 2010-07 du 30 mars 2010, portant attribu-
tions, composition et fonctionnement du Conseil consultatif na-
tional ;

Vu le décret n° 2010-178/PCSRD du 06 avril 2010, portant
nomination des membres du Conseil consultatif national ;

Décrète :

Article premier : Le Conseil consultatif national est convoqué
en session extraordinaire du jeudi 9 au lundi 13 décembre 2010, sur
l'ordre du jour suivant :

1°) révision du Code électoral pour le mettre en conformité
avec la Constitution ;

2°) examen du projet d'ordonnance déterminant l'organisation
générale de l'administration civile de l'Etat et fixant ses missions ;

3°) examen du projet de texte déterminant la classification des
emplois supérieurs de l'Etat et fixant les conditions de nomination
de leurs titulaires ;

4°) examen du projet de texte portant Charte d'accès à l'infor-
mation publique et aux documents administratifs ;

5°) examen du projet de texte instituant un vérificateur général
et fixant son statut ainsi que l'organisation et le fonctionnement de
ses services.

Art. 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la
République du Niger.

Fait à Niamey, le 25 novembre 2010

Le Président du Conseil suprême pour la
restauration de la démocratie, chef de l'Etat

Le Général de corps d'armée Djibo Salou

Vu le décret n° 2010-459/PCSRD du 27 mai 2010 portant
nomination du Président de la Commission électorale nationale
indépendante (CENI) ;

Vu le décret n° 2010-491/PCSRD/MISD/AR du 12 juin 2010
portant nomination des vice-présidentes de la Commission électo-
rale nationale indépendante (CENI) ;

Décrète :

Article premier : Le corps électoral pour les élections régiona-
les et municipales est convoqué le samedi 08 janvier 2011.

Art. 2 : La campagne électorale est ouverte le jeudi 30 décem-
bre 2010 à zéro (00) heure et close le jeudi 06 janvier 2011 à
minuit.

Art. 3 : Le Premier ministre, le ministre de l'intérieur, de la
sécurité, de la décentralisation et des affaires religieuses et le pré-
sident de la Commission électorale nationale indépendante (CENI)
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République du
Niger.

Fait à Niamey, le 25 novembre 2010

Le Président du Conseil suprême pour la
restauration de la démocratie, chef de l'Etat

Le Général de corps d'armée Djibo Salou

Décret n° 2010-755/PCSRD/MISD/AR du 25 novembre
2010, portant convocation du corps électoral pour les élec-
tions régionales et municipales

Le Président du Conseil suprême pour la restauration de la
démocratie, chef de l'Etat

Vu la Constitution du 25 novembre 2010 ;

Vu l'ordonnance n° 2010-001 du 22 février 2010 portant orga-
nisation des pouvoirs publics pendant la période de Transition,
modifiée par l'ordonnance n° 2010-005 du 30 mars 2010 ;

Vu l'ordonnance n° 2010-31 du 27 mai 2010 portant Code
électoral et les textes modificatifs subséquents ;

Vu le décret n° 2010-003/PCSRD du 23 février 2010 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret n° 2010-011/PCSRD du 1er mars 2010 portant
composition du Gouvernement de Transition et les textes
modificatifs subséquents ;

Vu le décret n° 2010-282/PCSRD/MISD/AR du 30 avril 2010
déterminant les attributions du ministre de l'intérieur, de la sécu-
rité, de la décentralisation et des affaires religieuses ;

Vu le décret n° 2010-283/PCSRD/MISD/AR du 30 avril 2010,
portant organisation du ministère de l'intérieur, de la sécurité, de la
décentralisation et des affaires religieuses, modifié et complété par
le décret n° 2010-662/PCSRD/MISD/AR du 17 septembre 2010 ;

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, DE LA SECURITÉ, DE LA DÉCENTRALISATION
ET DES AFFAIRES RELIGIEUSES
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Arrêt n° 01/10/CCT/ME du 23 novembre 2010.

Le Conseil constitutionnel de Transition statuant en matière
électorale en son audience publique du vingt trois novembre deux
mil dix tenue au palais dudit Conseil, a rendu l'arrêt dont la teneur
suit :

Le  Conseil

Vu la Proclamation du 18 février 2010 ;

Vu l'ordonnance 2010-01 du 22 février 2010 modifiée portant
organisation des pouvoirs publics pendant la période de Transi-
tion ;

Vu l'ordonnance n° 2010-31 du 27 mai 2010 portant Code
électoral et ses textes modificatifs subséquents ;

Vu l'ordonnance n° 2010-38 du 12 juin 2010 portant composi-
tion, attributions, fonctionnement et procédure à suivre devant le
Conseil constitutionnel de Transition ;

Vu le décret n° 2010-668/PCSRD du 1er octobre 2010 portant
convocation du corps électoral pour le Référendum sur la Consti-
tution de la VIIème République ;

Vu la requête en date du 8 novembre 2010 du président de la
Commission électorale nationale indépendante (CENI) et les piè-
ces jointes ;

Vu l'ordonnance n° 03/PCCT du 8 novembre 2010 de Madame
le président du Conseil constitutionnel portant désignation d'un
conseiller-rapporteur ;

Ensemble les pièces jointes ;

Après audition du conseiller - rapporteur et en avoir délibéré
conformément à la loi ;

En la forme

Considérant que par lettre n° 190/P/CENI en date du 8 no-
vembre 2010, le président de la Commission électorale nationale
indépendante (CENI) a saisi le Conseil constitutionnel de Transi-
tion aux fins de valider et proclamer les résultats définitifs du
Référendum constitutionnel du 31 octobre 2010 ;

Considérant qu'au regard des dispositions des articles 5 et 7
de l'ordonnance n° 2010-038 du 12 juin 2010, portant composi-
tion, attributions, fonctionnement et procédure à suivre devant le
Conseil constitutionnel de Transition, 131 et 134 de l'ordonnance
n°2010-031 du 27 mai 2010 portant Code électoral, la requête est
recevable et le Conseil constitutionnel de Transition compétent
pour en connaître ;

Au fond

Considérant que la CENI a joint à sa requête les pièces sui-
vantes :

1°) soixante (60) colis contenant les procès-verbaux dressés au
niveau des différents bureaux de vote, empaquetés par " circons-
cription électorale " ;

2°) huit (8) chemises contenant :

- les résultats globaux provisoires par " circonscription électo-
rale " transmis par fax à la CENI par les différentes commissions
régionales des élections ;

- les résultats globaux provisoires par région traités par la
cellule informatique de la CENI et diffusés par celle-ci ;

3°) huit (8) chemises contenant des tableaux de recensement
des votes dressés par les différentes commissions électorales
locales ;

Considérant qu'il résulte des documents ainsi produits par la
CENI ce qui suit :

Nombre de bureaux de votes 20.783

Nombre de bureaux de vote dont
        les résultats sont parvenus 20.737

Nombre d'inscrits 6.720.335

Nombre de votants 3.439.436

Nombre de votants sur listes additives 98.890

Nombre total de votants 3.538.326

Bulletins blancs ou nuls 74.059

Suffrages exprimés valables 3.464.267

Taux de participation 52,65 %

Taux d'abstention 47,35%

Nombre de bulletins " OUI " 3.124.152

Pourcentage des " OUI " par rapport
        aux suffrages exprimés valables 90,18%

Nombre de bulletins " NON " 340.115

Pourcentage des " NON " par rapport
        aux suffrages exprimés valables… 9,82 %

Considérant qu'après examen et vérification approfondis des
différentes pièces ayant servi à établir lesdits résultats globaux
provisoires, il a été relevé ce qui suit :

I- REGION D'AGADEZ

Département d'Arlit

* Commune urbaine d'Arlit

- Bureau de vote n° 13 (Carré SNTN C) : le procès-verbal a été
signé par le président et le secrétaire seulement, sans les asses-
seurs en violation de l'article 89 alinéa 1er du Code électoral qui
dispose : " Le président donne lecture à haute voix des résultats du
scrutin qui sont aussitôt affichés par ses soins dans la salle ou à
l'entrée du bureau de vote. Mention de ces résultats est portée au
procès-verbal rédigé par le président ou le secrétaire et signé par
tous les membres du bureau de vote ainsi que tous les délégués des
partis politiques ou des candidats présents " ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 17 (Nouveau marché B) : le procès-verbal
est illisible, ne permettant pas au Conseil constitutionnel d'exercer
son contrôle ; les résultats de ce bureau encourent annulation ;

AUTRES INSTITUTIONS DE LA TRANSITION

CONSEIL CONSTITUTIONNEL DE TRANSITION
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- Bureau de vote n° 21 (Zongo B) : les suffrages exprimés
valables sont de 101 alors que seules 91 voix ont été réparties
("oui" 82, " non " 9) ; d'où il y a lieu de redresser les résultats de la
manière suivante : suffrages exprimés valables 91 et bulletins blancs
ou nuls 11 ;

- Bureau de vote n° 23 (Boukoki I) : le procès-verbal ne donne
aucun renseignement et n'est signé que du président et du secré-
taire ; les résultats de ce bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 39 (Boukoki II G) : la CENI a pris en
compte 189 suffrages exprimés valables qu'elle a répartis en 143 "
oui " et 46 " non " alors que le procès-verbal du bureau de vote
présente plutôt des suffrages exprimés valables de 179 répartis en
143 " oui " et 36 " non " ; qu'il y a lieu de prendre en compte les
chiffres du procès-verbal du bureau de vote ;

- Bureau de vote n° 60 (Takriza Chétima 2) : le procès-verbal
n'est signé que de deux membres du Bureau (président et secré-
taire) ; les résultats de ce bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 61 (Sahel C) : la CENI a pris en compte 95
" oui " et 5 " non " au lieu de 85 " oui " et 15 " non " qui figurent sur
le procès-verbal du bureau de vote concerné ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;

* Commune rurale de Dannet

-Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 3 (Jikat), n° 8
(Tezirfitik) et n°16 (Azar) n'ont été signés que des seuls présidents
et secrétaires ; les résultats de ces bureaux encourent annulation ;

* Commune rurale de Gougaram

Le procès-verbal du Bureau de vote n° 015 (Agli) n'est signé
que de deux membres du bureau (président et secrétaire) ; les
résultats de ce bureau encourent annulation ;

* Commune rurale d'Iférouane

- Bureau de vote n° 09 (Afis) : la CENI a pris en compte 0 "
non " au lieu de 3 qui figurent sur le procès-verbal du bureau de
vote concerné ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Timia

- Le procès-verbal du bureau de vote n°36 (Gabarat) n'a été
signé que du seul président ; les résultats de ce bureau encourent
annulation ;

Département de Tchirozérine

* Commune rurale d'Aderbissanat

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 58 (Izizanne Guissa)
et 71 (Kanfama), n'ont été signés que de deux membres du bureau
(président et secrétaire) ; les résultats de ces bureaux encourent
annulation ;

* Commune urbaine d'Agadez

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 003 (Alercès A), 49
(Indoudou), 87 (Madersa N'Doudou) et 30 (Tchidinass) n'ont été
signés que de deux membres du bureau (président et secrétaire) ;
les résultats de ces bureaux encourent annulation ;

* Commune rurale de Dabaga

- Bureau de vote n° 1 (Tounga) : la CENI a pris en compte 212
suffrages exprimés valables au lieu de 201 qui figurent sur le pro-
cès-verbal du bureau de vote concerné ; il y a lieu de corriger cette
erreur ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 30 (Biday I) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau
encourent annulation ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 37 (Aouderas III) n'a
été signé que du seul président dudit bureau ; les résultats de ce
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale d'Ingall

- Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 21
(Teguirwit 1) n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel qui
ne peut dès lors exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les
résultats dudit bureau ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 29 (Martaba) n'est
signé d'aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau encou-
rent annulation ;

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 45 (Lagh Lagh),
n° 70 (Assoumane 2) et n° 101 (Tourouf 2) n'ont été signés que
des deux seuls membres du bureau (président et secrétaire) ; les
résultats de ces bureaux encourent annulation ;

 - Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 48
(Izala Gazane) n'a pas été transmis au Conseil Constitutionnel, ce
qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; il y a lieu d'annuler les
résultats dudit bureau ;

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 59 (Abazlalam) et
n° 66 (Lazrog), n'ont été signés que de deux membres du bureau ; les
résultats de ces bureaux encourent annulation ;

- Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 62
(Aghazar Izan), n'a pas été transmis au Conseil Constitutionnel,
ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; il y a lieu d'annuler
les résultats dudit bureau ;

- Bureau de vote n° 83 (Injitane 1) : le procès-verbal de dé-
pouillement ne comporte aucun renseignement, ne permettant ainsi
pas au Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats
de ce bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Tabelot

Le procès-verbal du bureau de vote n° 56 (Towar 2), n'a été
signé que du seul président dudit bureau ; les résultats de ce bureau
encourent annulation ;

* Commune urbaine de Tchirozerine

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 57 (Teziguart), n°
61 (Emazlag), n° 87 (Assakamar) et n° 88 (Tessouba-Inatess)
n'ont été signés que des deux seuls membres du bureau (président
et secrétaire) ; les résultats de ces bureaux encourent annulation ;

II- REGION DE DIFFA :

Département de Diffa

* Commune rurale de Chétimari

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 01 (N'Gourtouwa)
n'est signé que de deux membres du bureau (président et secré-
taire) ; les résultats de ce bureau encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 20 (Dabago Kodai) ne
comporte pas de répartition des suffrages exprimés valables ; les
résultats de ce bureau encourent annulation ;

* Commune urbaine de Diffa

- Bureau de vote n° 36 (Kayowa) : la CENI a pris en compte
pour le nombre de personnes inscrites ayant voté 70 au lieu de 63
tel qu'inscrit sur le procès-verbal du bureau de vote ; ainsi, le
nombre de suffrages exprimés valables est porté à 70 au lieu de 63,
ce qui fait une répartition de 63 " oui " et de 7 " non " au lieu de 56
" oui " et 7 " non " indiqués sur le procès-verbal ; il y a donc lieu de
corriger ladite erreur ;

* Commune rurale de Gueskérou

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 23 (Fougouri) n'a été
signé d'aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau encou-
rent annulation ;
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Département de Maïné Soroa

* Commune rurale de Foulatari

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 52 (Dougajali) a été
reproduit deux fois dans le tableau de recensement de la CENI
alors que le bureau de vote n° 16 (Doléra) a été omis ; il y a dès lors
lieu de corriger ladite erreur ;

* Commune rurale de Goudoumaria

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 128 (Karimboa) n'a été
signé que de deux membres du bureau (président et secrétaire) ; les
résultats de ce bureau encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 98 (Boudoua) n'est
signé d'aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau encou-
rent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n°38 (Bitoa Abdoulkader)
ne contient aucun renseignement, ne permettant ainsi pas au Con-
seil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats de ce bu-
reau encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n°104 (Kamegouro) n'a
pas été transmis au Conseil constitutionnel, ne permettant ainsi
pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a lieu d'annuler les
résultats dudit bureau ;

* Commune urbaine de Mainé Soroa

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 49 (Kandilwa
Youra) et n° 60 (Boudouma) n'ont été signés que de deux membres
du bureau (président et secrétaire) ; les résultats de ces bureaux
encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 68 (Goujou) n'a été
signé d'aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau encou-
rent annulation ;

- Bureau de vote n° 112 (Mallouri) : la CENI a pris en compte
90 " oui " au lieu de 84 mentionnés sur le procès-verbal du bureau
de vote ; il y a lieu de corriger ladite erreur ;

- Bureau de vote n°113 (Koublé Iguir) : la CENI a pris en
compte 5 " nul " au lieu de 15 portés sur le procès-verbal du bureau
de vote, 102 suffrages exprimés valables à répartir au lieu de 92, "
oui " 92 au lieu de 82 ; il y a lieu de corriger lesdites erreurs ;

-Bureau de vote n° 123 (Koublé Wango) : la CENI a pris en
compte 0 nul au lieu de 5 portés sur le procès-verbal du bureau de
vote, 146 suffrages exprimés valables au lieu de 141, 16 " oui " au
lieu de 11 portés sur le procès-verbal ; il y a lieu de corriger lesdites
erreurs ;

Département de N'Guigmi

* Commune rurale de Kabléwa

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 19 (Kolo Manga) n'a
été signé que de deux membres du bureau de vote (président et
secrétaire) ; les résultats de ce bureau encourent annulation ;

* Commune urbaine de N'Guigmi

- Le procès-verbal du bureau de vote n°3 (Kanembouri) ne
comporte aucun renseignement, ne permettant ainsi pas au Con-
seil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats de ce bu-
reau encourent annulation ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 34 (Bilabrine 2) n'est
pas parvenu au Conseil constitutionnel, ne lui permettant ainsi
pas d'exercer son contrôle ; les résultats de ce bureau encourent
annulation ;

III-REGION DE DOSSO

Département de Boboye

* Commune rurale de Falmey

Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 48
(Karey Kopto III) n'a pas été transmis au Conseil Constitution-
nel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; les résultats de
ce bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Guilladjé

Les procès-verbaux de dépouillement des bureaux de vote n°
11 (Tourou-Touroukoira), n° 17 (Windé Bago II) et n° 30 (Djabali
Zarma) n'ont pas été transmis au Conseil constitutionnel qui ne
peut dès lors exercer son contrôle ; les résultats de ces bureaux
encourent annulation.

Département de Dogondoutchi

* Commune rurale de Dan Kassari

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 16 (Dan Kassari II)
et n° 73 (Lilato III) ne sont pas parvenus au Conseil constitution-
nel qui ne peut dès lors exercer son contrôle ; les résultats de ces
bureaux de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Dogon Kiria

Bureau de vote n° 11 (Bougou I) : les suffrages répartis (" oui
" 320, " non " 10 soit 330) sont supérieurs au nombre de votants
ou d'enveloppes trouvées dans l'urne soit 321 dont un (1) nul ; ces
résultats encourent annulation ;

* Commune rurale de Guéchémé

- Bureaux de vote n° 88 (Lido Gouka II) et n° 68 (Hérédantché
Peulh) : les renseignements indispensables au contrôle du Conseil
constitutionnel ne sont pas fournis ; les résultats de ces deux
bureaux de vote encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 99 (Makoissa Fallawa)
n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel ne lui permettant
ainsi pas d'exercer son contrôle, les résultats dudit bureau de vote
encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 135 (Toullou peulh) : la fermeture préma-
turée du bureau à 13 heures en violation des dispositions de l'arti-
cle 65 du code électoral entraine l'annulation des résultats dudit
bureau de vote ;

* Commune rurale de Matankari

- Bureau de vote n° 33 (Garin Gouala) : sur le procès-verbal les
suffrages répartis (145) sont supérieurs aux suffrages exprimés
valables (141) ; les résultats de ce bureau de vote encourent annu-
lation ;

- Bureau de vote n° 65 (Bagagi I) : sur le procès-verbal de
dépouillement, les suffrages répartis (" oui " 308, " non " 4) sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables (308) ; les résultats de
ce bureau de vote encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 96 (Dagazarya) ne
comporte aucun renseignement exploitable par le Conseil consti-
tutionnel qui ne peut dès lors exercer son contrôle ; les résultats
dudit bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Kiéché

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 12 (Bourgouzou) n'a
pas été transmis au Conseil constitutionnel qui ne peut dès lors
exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau de vote encourent
annulation ;
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* Commune rurale de Koré Maïroua

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 12 (Maïkalgo III) n'a
pas été transmis au Conseil constitutionnel mettant ainsi ce der-
nier dans l'impossibilité d'exercer son contrôle ; les résultats dudit
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 83 (China) : les mentions obligatoires n'ont
pas été portées au procès-verbal ; les résultats dudit bureau encou-
rent annulation ;

- Bureau de vote n° 29 (Toullou I) : le procès-verbal est confus,
ne permettant pas ainsi au Conseil constitutionnel d'exercer son
contrôle ; les résultats dudit bureau de vote encourent par consé-
quent annulation ;

* Commune rurale de Soukoukoutane

- Bureau de vote n° 54 (Boagé) : le nombre de " oui " est de 190,
" non " 5, suffrages exprimés valables 195, bulletins blancs ou nuls
91 au lieu de 0 ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 50 (Kouassey) : les chiffres pris en compte
par la CENI ne concordent pas avec ceux du procès-verbal de dé-
pouillement qui sont " oui " 255, " non " 5, Nul 31, suffrages exprimés
valables 260 ; il y a lieu de corriger cette erreur en prenant en compte
les résultats figurant sur le procès-verbal de dépouillement ;

- Bureau de vote n° 22 (Adoua Kessa II) : il est ressorti une
erreur de calcul sur le tableau de recensement de la CENI ; les résul-
tats réels étant de : votants 167, suffrages exprimés valables 157, "
oui " 150, " non " 7, nuls 10 ; il y a lieu de corriger ladite erreur ;

* Commune rurale de Tibiri

- Bureau de vote n° 112 (Tibiri Oubandawaki I) : les suffrages
répartis (192 " oui ", 6 " non ") sont supérieurs aux suffrages
exprimés valables et aux enveloppes trouvées dans l'urne (192) ;
les résultats dudit bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 102 (Toullayé) : les suffrages exprimés
valables n'ont pas fait l'objet de répartition, les résultats dudit
bureau de vote encourent dès lors annulation ;

Département de Dosso

* Commune urbaine de Dosso

-Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 11 (Garanké II),
n° 65 (Koygorou) et n° 95 (Mangué-Koira IV) ne mentionnent
pas les renseignements indispensables permettant au Conseil cons-
titutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats de ces bureaux de
vote encourent annulation ;

- Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 57
(Tidirka) n'étant pas parvenu, le Conseil constitutionnel ne peut
exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résultats de ce
bureau de vote ;

* Commune rurale de Mokko

- Bureau de vote n° 38 (Yaouna) : les suffrages exprimés vala-
bles répartis (211) sont supérieurs aux suffrages exprimés valables
(203), il y a lieu d'annuler les résultats de ce bureau de vote ;

- Bureau de vote n° 7 (Takkara) : le procès-verbal ne comporte
pas les renseignements nécessaires pour le contrôle du Conseil
constitutionnel ; les résultats dudit bureau de vote encourent an-
nulation ;

- Bureau de vote n° 56 (Tchirobidey II) : le nombre de bulletins
blancs retenu par la CENI est de 6 au lieu de 12 ; il y a lieu de
corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Sambéra

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 37 (Sambéra Zéno)
et n° 58 (Gol-koye) n'ayant pas été transmis, le Conseil constitu-
tionnel ne peut exercer son contrôle sur les résultats de ces bureaux
de vote ; ils encourent annulation.

Département de Gaya

* Commune rurale de Bengou

Le procès-verbal du bureau de vote n° 16 (Bako II) n'est pas
parvenu au Conseil constitutionnel qui ne peut dès lors exercer son
contrôle ; les résultats de ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Dioundiou

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 12 (Balifolo) et n°
71 (Garin Bissala) ne comportent pas les renseignements indis-
pensables au contrôle du Conseil constitutionnel ; les résultats de
ces bureaux de vote encourent annulation ;

- Commune urbaine de Gaya

Le procès-verbal du bureau de vote n° 35 (Quarategui II.3)
n'est pas parvenu au Conseil constitutionnel qui ne peut dès lors
exercer son contrôle ; les résultats de ce bureau de vote encourent
annulation ;

Département de Loga

* Commune urbaine de Loga

 Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 47 (Badoko II), n°
70 (Katanga I), n° 88 (Guiri Gorou II) et n° 96 (Guindé Mario)
n'ont pas été transmis au Conseil constitutionnel qui ne peut dès
lors exercer son contrôle ; les résultats de ces bureaux de vote
encourent annulation ;

IV. REGION DE MARADI

Département d'Aguié

* Commune urbaine d'Aguié

-Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 15 (Baban Anné)
et n° 125 ( Kodaou 2) n'ont été signés que des seuls présidents et
secrétaires ; les résultats desdits bureaux encourent donc annula-
tion ;

- Bureaux de vote n° 57 (Gamdji Sofoua 1), n° 58 (Gamdji
Sofoua 2) et n° 71 (Guidan Mai Gochi) : les procès-verbaux de
dépouillement n'ont pas été transmis au Conseil Constitutionnel,
ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; les résul-
tats de ces bureaux de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 64 (Guidan Dawèye 1) : le procès-verbal est
confus ; les résultats dudit bureau de vote doivent être annulés ;

* Commune rurale de Gangara

Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 45
(Tabkin Gao Yaou Bi Bammé)  n'a été signé que du seul président
; les résultats de ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Gazaoua

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 09 (Malamaoua 1) n'a
été signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
de vote encourent annulation ;

- Bureaux de vote n° 35 (Gorobjawa), n° 62 (Rafa), n° 116
(Doundou), et n° 132 (Gazaoua 4) : les procès-verbaux de dé-
pouillement n'ont pas été transmis au Conseil Constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; les résultats
desdits bureaux encourent annulation ;

 Département de Dakoro

* Commune rurale de Badergoula

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 23 (Kalgon Magou) n'a
été signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau
de vote encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 87 (Garin Madougou)
n'a été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats de
ce bureau de vote encourent annulation ;
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* Commune rurale de Bermo

- Bureau de vote n° 23 (Boundou Dengui Bakel) : le procès-
verbal de dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitu-
tionnel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; il y a lieu
d'annuler les résultats dudit bureau ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 26 (Oundou
Mossalkam) n'a été signé par aucun membre du bureau ; les résul-
tats de ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Birnin Lallé

Le procès-verbal du bureau de vote n° 16 (Bataré Bizo) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau de
vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Gadabedji

Le procès-verbal du bureau de vote n° 30 (Talba) n'a été signé
par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau de vote
encourent annulation ;

* Commune rurale de Kornaka

- Bureaux de vote n° 19 (Wirchi), n° 35 (Tanimoun), n° 39
(Guidan Adjia Laouali), n° 97 (Dan Dadji Bao), n° 109 (Baja Dani),
n° 110 ( Bagari) et n° 111 ( Kataguiri) : les procès-verbaux de
dépouillement de ces bureaux n'ont pas été transmis au Conseil
constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son
contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résultats desdits bureaux ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 81 (Lalewa 2) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Maïyara

Le procès-verbal du bureau de vote n° 53 (Nazama Sofoua) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Tagris

Le procès-verbal du bureau de vote n° 11 (Guidan Douké) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

Département de Guidan Roumdji

* Commune urbaine de Guidan Roumdji

Le procès-verbal du bureau de vote n° 91 (Massaourari) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Chadakori

 -Le procès-verbal du bureau de vote n° 31 (Garin Bako) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 53 (Kaihin Aska 1) n'a
été signé que du seul président ; les résultats de ce bureau de vote
encourent annulation ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 54 (Kaihin Aska 2) n'a
été signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau
de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Guidan Sori

Bureaux de vote n° 34 (Tawadia) et n° 73 (Dan Sara) : les
procès-verbaux de dépouillement n'ont pas été transmis au Con-
seil Constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son
contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résultats desdits bureaux ;

* Commune rurale de Tibiri

Bureaux de vote n° 95 (Kelkelé) et n° 107 (Adjéfa Kouka
Maitourmi) : les procès verbaux de dépouillement n'ont pas été
transmis au Conseil constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce
dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résul-
tats desdits bureaux ;

Département de Mayahi

* Commune rurale de Guidan Amouman

Bureau de vote n° 65 (Guidan Wada 2) : le procès-verbal de
dépouillement de ce bureau n'a pas été transmis au Conseil cons-
titutionnel, ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son con-
trôle ; il y a donc lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Kanembakaché

Bureaux de vote n° 54 (Kiri Bi Maidoki) et n° 70 (Bassaré) :
les procès-verbaux de dépouillement de ces bureaux n'ont pas été
transmis au Conseil Constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce
dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résul-
tats desdits bureaux ;

* Commune rurale de Tchaké

Bureau de vote n° 22 (Jingo) : le procès-verbal de dépouille-
ment de ce bureau n'a pas été transmis au Conseil Constitutionnel,
ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

Département de Madarounfa

* Commune urbaine de Maradi II

- Bureau de vote n° 3 (Bagalam) : le procès-verbal de dé-
pouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel qui ne
peut dès lors exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les
résultats dudit bureau ;

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 11 (Bagalam) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; il y a donc lieu d'annu-
ler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Dan Issa

Bureau de vote n° 16 (Dan Dijé) : le procès verbal de dé-
pouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce qui
ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc lieu
d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Gabi

-Le procès-verbal du bureau de vote n° 2 (Gabi) n'a été signé
par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau de vote
encourent annulation pour violation des dispositions du code élec-
toral ;

- Bureau de vote n° 69 (Madéni Elhadji) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Serkin Yamma

Le procès-verbal du bureau de vote n° 3 (Guidan Bawa) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau de
vote encourent annulation;

* Commune rurale de Safo

Le procès-verbal du bureau de vote n° 52 (Maigamji 2) n'a été
signé que du seul président ; les résultats de ce bureau de vote
encourent annulation;
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Département de Tessaoua

* Commune urbaine de Tessaoua

Bureaux de vote n° 87 (Koubdo Sofoua 1) et n° 88 (Koubdo
Sofoua 2) : les procès-verbaux de dépouillement n'ont pas été
transmis au Conseil constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce
dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résul-
tats desdits bureaux ;

* Commune rurale de Baoudéta

Bureau de vote n° 20 (Hambalawa 2) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Ourafane

Le procès-verbal du bureau de vote n° 54 (Kelawèye) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau de
vote encourent annulation ;

V. REGION DE TAHOUA

Département d'Abalak

* Commune urbaine d'Abalak

- Le bureau de vote n°40 (Ilataghada 1) a été irrégulièrement
composé, seuls deux membres étaient présents (président et se-
crétaire) en violation des dispositions de l'article 81 du code élec-
toral ; les résultats de ce bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°59 (Tagrit 1) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°86 (Tangouwachane) : les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°81 (Jaboumgour) : les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°106 (Tiguidit) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°6 (Azanene 2) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables; les résultats de ce bu-
reau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°47 (Tchinataghornen) : les suffrages répar-
tis sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats
de ce bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°121 (Tagayen 2) : les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale d'Akoubounou

- Bureau de vote n°32 (Janjaré) : le procès-verbal est confus et
inexploitable ; les résultats de ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale d'Azeye

- Bureau de vote n°65 (Chadawanka) : les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Tamaya

- Bureau de vote n°64 (Wantan) : le bureau de vote est illégale-
ment composé (le président et le secrétaire seulement), en viola-
tion des dispositions du code électoral ; les résultats de ce bureau
de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°31 (Terazei Wadata) : le procès-verbal est
confus et inexploitable ; les résultats de ce bureau de vote encou-
rent annulation ;

Département de Birni N'Konni

* Commune rurale de Bazaga

- Bureau de vote n°32 (Yelwa) : le nombre de suffrages expri-
més valables est supérieur au nombre de votants ; les résultats de
ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Doguérawa

- Bureau de vote n°66 (Kawara II-1) : le nombre de suffrages
exprimés valables est supérieur au nombre de votants ; les résul-
tats de ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Tsernaoua

- Bureau de vote n°45 (Maïfoula 2) : le procès-verbal est con-
fus et inexploitable ; les résultats de ce bureau de vote encourent
annulation ;

- Bureau de vote n°37 (Guidan Rana) : les suffrages exprimés
valables sont inférieurs aux suffrages répartis ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°12 (Mozagué 1) : le procès-verbal est
confus et inexploitable ; les résultats de ce bureau de vote encou-
rent annulation ;

- Bureau de vote n°17 (Mozagué Peulh) : le procès-verbal est
confus et inexploitable ; les résultats de ce bureau de vote encou-
rent annulation ;

- Bureau de vote n°7 (Nadabar) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°1 (Tsernaoua 1): les suffrages répartis (265)
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables (235) ; les résul-
tats de ce bureau de vote encourent annulation ;

- Bureaux de vote n°10 (Tounga Makoki 2) et 31 (Malbaza
Bourguimi) : le procès-verbal n'a pas été transmis au Conseil cons-
titutionnel s'agissant du n° 10 et est inexploitable pour le n°31,
empêchant ainsi à ladite juridiction d'exercer son contrôle ; les
résultats de ces bureaux de vote encourent annulation ;

* Commune urbaine de Birni N'Konni

- Bureaux de vote n°100 (Talley Alforma 1) et 125 (Folakam
Nomade) : les procès-verbaux de ces bureaux de vote n'ont pas été
transmis au Conseil constitutionnel, lui empêchant ainsi d'exercer
son contrôle ; les résultats de ces bureaux de vote encourent annu-
lation.

- Bureau de vote n°50 (Dibissou 4) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°49 (Dibissou 3) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°48 (Dibissou 2) : le procès-verbal de dé-
pouillement est surchargé et inexploitable ; les résultats de ce bu-
reau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°47 (Dibissou 1) : le procès-verbal n'est pas
parvenu au Conseil Constitutionnel, ne lui permettant pas ainsi
d'exercer son contrôle ; les résultats de ce bureau de vote encourent
annulation ;

- Bureau de vote n°132 (Dibissou 7) : le bureau est irrégulière-
ment composé (deux membres seulement) ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;
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Département de Bouza

* Commune rurale de Babankatami

- Bureau de vote n°65 (Maïmagaria) : les suffrages répartis
sont supérieurs au nombre d'enveloppes trouvées dans l'urne ; les
résultats de ce bureau de vote encourent annulation ;

* Commune urbaine de Bouza

- Bureaux de vote n°6 (Dan Dabi 3), n° 29 (Kougoubtché
Yama) et n° 104 (Falaliya Kiarataoua) : les procès-verbaux de ces
bureaux de vote n'ont pas été transmis au Conseil constitutionnel,
lui empêchant ainsi d'exercer son contrôle ; les résultats de ces
bureaux de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°84 (Akéla) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Tama

- Bureau de vote n°7 (Kelemé 2) : le procès-verbal de ce bureau
de vote n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ne permet-
tant ainsi pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

Département d'Illéla

* Commune rurale de Tajaé

- Bureaux de vote n°62 (Karayé 1), n°94 (Kounouel) et n° 110
(Faska Bouga 2) : les procès-verbaux de ces bureaux sont confus et
inexploitables ; les résultats de ces bureaux de vote encourent
annulation ;

* Commune rurale de Bagaroua

- Bureau de vote n°46 (Bagaroua 1) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°49 (Bagaroua 4) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats de ce
bureau de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°76 (Toulkou Katsari) : le procès-verbal de
dépouillement n'est pas parvenu ; le Conseil constitutionnel ne
peut ainsi exercer son contrôle ; les résultats de ce bureau de vote
encourent annulation ;

* Commune rurale de Badaguichiri

- Bureaux de vote n°89 (Sagoumou Kaoura 1) et n° 90
(Sagoumou Kaoura 1-2) : les procès-verbaux de dépouillement de
ces bureaux de vote ne sont pas parvenus, empêchant ainsi au
Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats desdits
bureaux de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°79 (Raha 1) : le procès-verbal est confus et
inexploitable ; les résultats de ce bureau de vote encourent annula-
tion ;

- Bureau de vote n°58 (Kaoura Mouléla 1) : les suffrages ré-
partis sont inférieurs aux suffrages exprimés valables ; il y a lieu de
corriger cette erreur ;

* Commune urbaine d'Illéla

- La CENI n'a pas pris en compte les résultats de certains
bureaux de vote au motif que les procès-verbaux desdits bureaux
étaient inexploitables. Il s'agit des bureaux de votes numéros 6
(Toudou), 12 (Tsakaguida 1-3), 13 (Tsakaguida 1-4), 16 (Azna II),
17 (Azna III), 22 (Noma III), 26 (Toumboul II), 27 (Toumboul
III), 29 (Zaroumeye II), 31 (Nadara I-1), 32 (Nadara I-2), 33 (Nadara

II-1), 34 (Nadara II-2), 35 (GatchikayeI 1), 42 (Azao III), 45
(Kamado I-2), 46 (Kamadao II-1), 47 (Kamadao II-2), 48
(Doulounfou I), 49 (Doulounfou II), 50 (Tchiga-Zongo I), 53
(Guidan Illa I), 55 (Illaga-Bouzaga), 62 (Guidan Daouda II), 65
(Tsalamadania), 66 (Waraou), 67 (Beidi I), 69 (Agourmi), 78
(Magia-Samo II), 79 (Magia-Samo III), 86 (Djinguinis I), 88
(Djinguinis III), 89 (Djinguinis IV), 90 (Baouda Idi), 95
(Aboungoulou II), 97 (Fadatt I), 98 (Fadatt II), 100 (Karré-
Malamawa ), 101 (Madobia), 103 (Dangona I), 109 (Daouréré-
Toudou I), 111 (Gueza I), 112 (Gueza II), 114 (Dangada Amadou
II), 115 (Dangada-Makouana), 121 (Kaoura -peulh III), 122
(Kaoura-peulh IV), 124 (Dafawa II), 125 (Dafawa III), 127 (Dafawa
V), 129 (Dafawa VII), 131 (Mallawa I), 134 (Kiabi II), 138
(Tchissana III), 139 (Tchissana IV), 140 (Toullou I-1), 141 (Toullou
I-2), 145 (Toullou II-1), 148 (Sabon-Karré), 149 (Bado I), 150
(Bado II) et 161 (Azao II) ;

Après examen, le Conseil constitutionnel constate que ces pro-
cès-verbaux sont au contraire exploitables ; Il y a lieu d'intégrer
leurs résultats au calcul des suffrages ;

-Le procès-verbal de dépouillement du bureau de vote n° 156
(Koma) n'a été signé par aucun membre du bureau ; il y a donc lieu
d'annuler les résultats dudit bureau ;

Département de Keita

* Commune rurale de Tamaské

- Bureaux de vote n° 68 (Mouya) et 91 (Zangarata Koré) : Les
procès-verbaux de ces bureaux de vote n'ont pas été transmis au
Conseil constitutionnel, lui empêchant de ce fait d'exercer son con-
trôle ; les résultats de ces bureaux de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°93 (Gangawa 2): le procès-verbal de dé-
pouillement est confus et inexploitable ; les résultats de ce bureau
de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°47 (Jibalawa Est) : Le procès-verbal de
dépouillement est confus et inexploitable ; les résultats de ce bu-
reau de vote encourent annulation.

* Commune urbaine de Keita

- Bureau de vote n° 65 (Lissawane 3) : les suffrages répartis
sont supérieurs au nombre de votants ; les résultats de ce bureau
de vote encourent annulation ;

Département de Madaoua

* Commune rurale de Ourno

- Bureaux de vote n°90 (Boudé 2) et 31 (Jirgua Mahamada) :
les suffrages répartis sont supérieurs aux suffrages exprimés vala-
bles ; les résultats de ces bureaux de vote encourent annulation ;

* Commune rurale de Galma

- Bureau de vote n°42 (Kochiwa 2) : le procès-verbal de dé-
pouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel qui ne
peut ainsi exercer son contrôle ; les résultats de ce bureau de vote
encourent annulation ;

* Commune rurale de Sabonguida

- Bureaux de vote n°16 (Koumassa) et 31(Eroufa) : les procès-
verbaux de dépouillement desdits bureaux de vote n'ont pas été trans-
mis au Conseil constitutionnel qui ne peut ainsi exercer son contrôle ;
les résultats de ces bureaux de vote encourent annulation ;

- Bureau de vote n°4 (Sabon Guida III-1) : les suffrages répar-
tis (228) sont supérieurs au nombre de votants (133) ; les résultats
dudit bureau de vote encourent annulation ;
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* Commune rurale de Bangui

- Bureau de vote n°56 (Adandanawa) : le procès-verbal de
dépouillement de ce bureau de vote n'a pas été transmis empê-
chant ainsi au Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les
résultats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°6 (Bangui Nwala) : le procès-verbal de
dépouillement de ce bureau est confus et inexploitable ; les résul-
tats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°38 (Guidan Ahamat 2): le procès-verbal de
dépouillement de ce bureau de vote est inexploitable ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°110 (El Tsaouana) : les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°85 (Tabkin Godiya): les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°91 (Kozoro) : la fermeture du bureau de
vote intervenue à 16 heures est intervenue en violation des dispo-
sitions du code électoral ; les résultats dudit bureau encourent
annulation ;

* Commune urbaine de Madaoua

- Bureau de vote n°90 (Aouloumat 1) : les suffrages répartis
(338) sont supérieurs aux suffrages exprimés valables (278) ; les
résultats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°102 (El Dama) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°33 (Takolgot): les mentions obligatoires
n'ont pas été portées au procès-verbal de dépouillement ne per-
mettant ainsi pas au Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle
; les résultats dudit bureau encourent annulation ;

Département de Tahoua

* Commune rurale de Takanamatt

- Bureau de vote n°15 (Doroji) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°34 (Sabon Carré) : le procès-verbal de
dépouillement de ce bureau est confus et inexploitable ; les résul-
tats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°54 (Garguin Mani) : le procès-verbal est
incomplet ; les suffrages n'ont pas été répartis ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune urbaine de Tahoua I

- Bureau de vote n°14 (koloma Baba 3) : les suffrages répartis
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°10 (Founkouye 3) : les mentions obligatoi-
res n'ont pas été portées au procès-verbal ne permettant ainsi pas
au Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°18 (Koloma Tsagana) : les suffrages répar-
tis (184) sont supérieurs aux suffrages exprimés valables (178) ;
les résultats dudit bureau encourent annulation ;

* Commune urbaine de Tahoua II

- Bureau de vote n°17 (Bilbis II-4) : le procès-verbal de dé-
pouillement de ce bureau est confus et inexploitable ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Kalfou

- Bureau de vote n°27 (Chokot 2) : l'enveloppe est parvenue
vide au Conseil constitutionnel empêchant ainsi à ladite juridiction
d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau encourent annu-
lation ;

- Bureau de vote n°20 (Baguèye Ta Gabas): Les suffrages répar-
tis (298) sont supérieurs aux suffrages exprimés valables (273) ; les
résultats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°78 (Lilongo 2) : les suffrages répartis sont
inférieurs aux suffrages exprimés valables ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;

- Bureau de vote n°38 (Galmawa 2) : le procès-verbal de dé-
pouillement de ce bureau est confus et inexploitable ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°40 (Guigané 2) : les mentions obligatoires
n'ont pas été portées au procès-verbal ne permettant ainsi pas au
Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°15 (Alibou Tounga 3) : les suffrages répar-
tis (244) sont supérieurs aux suffrages exprimés valables (229) ;
les résultats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°13 (Alibou Tounga 1) : les suffrages répar-
tis (387) sont supérieurs au nombre de votants (365) ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Tébaram

- Bureau de vote n°3 (Tébaram 3) : les suffrages répartis sont
supérieurs aux suffrages exprimés valables; les résultats dudit bu-
reau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°63 (Intakana): les suffrages répartis sont
inférieurs aux suffrages exprimés valables ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;

- Bureau de vote n°27 (Achiwal) : les mentions obligatoires
n'ont pas été portées au procès-verbal ne permettant ainsi pas au
Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Bambeye

- Bureau de vote n°67 (Hada 1) : les suffrages répartis (379)
sont supérieurs aux suffrages exprimés valables (342) ; les résul-
tats dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°105 (Kalgo) : le procès-verbal est inexploi-
table ; les résultats dudit bureau encourent annulation ;

Département de Tchintabaraden

* Commune urbaine de Tchintabaraden

- Bureau de vote n°78 (Taoudawin) : le procès-verbal de ce
bureau de vote est inexploitable ; les résultats dudit bureau encou-
rent annulation ;

- Bureaux de vote n°122 (Tatagagahataman), n°157
(Tanioummou), n°195 (Bazagor 3), n°23 (Akanar 1), n°177
(Gazeitran) et n°88 (Maglaloun) : les suffrages répartis sont supé-
rieurs aux suffrages exprimés valables; les résultats desdits bu-
reaux encourent annulation ;

- Bureaux de vote n°188 (Assanossi) et n° 189 (Chinchinnane
2) : Les procès-verbaux de dépouillement de ces bureaux de vote
sont confus et inexploitables ; les résultats desdits bureaux encou-
rent annulation ;
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- Bureaux de vote n°86 (Amazazaïdar), n°132 (Infirij),
n°181(Wantelante) et n°202 (Tamizguidah) : les procès-verbaux
de dépouillement de ces différents bureaux de vote n'ont pas été
transmis au Conseil constitutionnel qui ne peut dès lors exercer
son contrôle ; les résultats desdits bureaux encourent annulation ;

- Bureau de vote n°190 (Tanwilli) : les mentions obligatoires
n'ont pas été portées sur le procès-verbal de dépouillement ne
permettant ainsi pas au Conseil constitutionnel d'exercer son con-
trôle ; les résultats dudit bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Kao

- Bureau de vote n°76 (Inkalafan) : le procès-verbal de dé-
pouillement de ce bureau de vote est confus et inexploitable ; ses
résultats encourent annulation ;

- Bureau de vote n°63 (Chimbougar), 81(Ibarogan Darba), 72
(Amassakolo), 47 (Mattalabo 1), 121 (Tamakast) et 54 (Bagaré
Toudou) : les suffrages répartis sont supérieurs aux suffrages expri-
més valables; les résultats desdits bureaux encourent annulation ;

- Bureau de vote n°102 (Ikadi 17) : les suffrages répartis sont
inférieurs aux suffrages exprimés valables ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;

- Bureau de vote n°40 (Burkina) : le procès-verbal de dépouille-
ment de ce bureau de vote est confus et inexploitable ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n°39 (Ighouzaren 2) : l'identité des membres
dudit bureau de vote n'est pas portée au procès-verbal ; les résul-
tats dudit bureau encourent annulation ;

VI. REGION DE TILLABERI

Département de Filingué

* Commune urbaine de Filingué

- Bureaux de vote n° 2 (Garka 1) et n° 114 (Makani
Souleymane) : les procès-verbaux de dépouillement n'ont pas été
transmis au Conseil Constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce
dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résul-
tats desdits bureaux ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 20 (Boukoki Louma)
n'a été signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Abala

Bureau de vote n° 96 (Tiguizefan Issa) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Kourfèye

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 85 (Toudou Kouli) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats desdits
bureaux encourent annulation ;

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 20 (Chical Koré)
et n° 95 (Chical Lokoko) n'ont été signés par aucun membre du
bureau ; les résultats dudit bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Sanam

Le procès-verbal du bureau de vote n° 54 (Sabara Bankali) n'a
été signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

* Commune rurale de Tagazar

Le procès-verbal du bureau de vote n° 58 (Kossey 2) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

Département de Kollo

* Commune rurale de Karma

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 38 (Goubé Santché)
n'a été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 40 (Goudel Peulh) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Kirtachi

Le procès-verbal du bureau de vote n° 11 (Dossado Peulh) n'a
été signé que du seul président ; les résultats dudit bureau encou-
rent annulation ;

* Commune rurale de N'Dounga

Le procès-verbal du bureau de vote n° 37 (Abadagoungou) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Namaro

Bureau de vote n° 04 (Koma Koukou) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

Département de Ouallam

* Commune urbaine de Ouallam

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 75 (Harigana 2) et
n° 99 (Boudada Ouallamizédo) n'ont été signés que des seuls pré-
sidents et secrétaires ; les résultats desdits bureaux encourent an-
nulation ;

* Commune rurale de Banibangou

Bureaux de vote n° 35 (Dineyzeyan) et n° 91 (Kabéfa 2) : les
procès-verbaux de dépouillement n'ont pas été transmis au Con-
seil Constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son
contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résultats desdits bureaux ;

* Commune rurale de Dingazi

Le procès-verbal du bureau de vote n° 39 (Maoureyseido) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Simiri

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 90 (Fandou Banda) n'a
été signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 10 (Molo Koira) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Tondikiwindi

- Bureaux de vote n° 42 (Hariganafayma) et n° 141 (Fangalia) :
les procès-verbaux de dépouillement n'ont pas été transmis au
Conseil constitutionnel, ce qui ne permet pas à ce dernier d'exercer
son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les résultats desdits bureaux ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 04 (Tougfouni) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;
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Département de Say

* Commune urbaine de Say

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 19 (Delweye) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 34 (Doguel Kaina) n'a
été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Tamou

Le procès-verbal du bureau de vote n° 62 (Tolondi 2) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

* Commune rurale de Torodi

Le procès-verbal du bureau de vote n° 117 (Yata) n'a été signé
que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

Département de Téra

* Commune urbaine de Téra

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 14 (Bégoroutondo 8)
n'a été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 84 (Zoungouwetan) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Bankilaré

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 03 (Zalingué) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

-Bureau de vote n° 185 (Oussaltane) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil Constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

* Commune rurale de Dargol

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 18 (Wana 1), n°
76 (Tokayatou Holley Koubo) et n° 133 (Bangoutara 4) n'ont été
signés que des seuls présidents et secrétaires ; les résultats desdits
bureaux encourent annulation ;

- Les bureaux de vote n° 108 (Hillokoira Tegui 1), n° 109
(Hillokoira Tegui 2) et n° 182 (Boyé Kado 2) ont été constitués en
violation des dispositions de l'article 81 du Code électoral ; les
résultats desdits bureaux encourent annulation ;

* Commune rurale de Diagourou

- Bureau de vote n° 49 (Maindow) : le procès-verbal de dé-
pouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel qui ne
peut dès lors exercer son contrôle ; il y a donc lieu d'annuler les
résultats dudit bureau ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 59 (Noma) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 41 (Bellé Koira)
et n° 75 (Toloumbo) n'ont été signés que des seuls présidents et
secrétaires ; les résultats desdits bureaux encourent annulation ;

* Commune rurale de Goroual

Le procès-verbal du bureau de vote n° 77 (Tikia) n'a été signé
que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

* Commune rurale de Gothèye

Le procès-verbal du bureau de vote n° 86 (Bangou Ziba) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

* Commune rurale de Kokorou

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 68 (Inalakam 1) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 86 (Damagnali Béria)
n'a été signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats
dudit bureau encourent annulation ;

Département de Tillabéri

* Commune rurale de Bibiyargou

Le procès-verbal du bureau de vote n° 05 (Alsilamey 2) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

* Commune rurale de Kourthèye

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 15 (Daïkoira) n'a été
signé que des seuls président et secrétaire ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 12 (Dalweye), n°
42 (Komia Djébia 1) et n° 43 (Komia Djébia 2) n'ont été signés par
aucun membre desdits bureaux ; les résultats de ces bureaux encou-
rent annulation ;

- Bureau de vote n° 56 (Lossa Kado 1) : le procès-verbal de
dépouillement n'a pas été transmis au Conseil constitutionnel, ce
qui ne permet pas à ce dernier d'exercer son contrôle ; il y a donc
lieu d'annuler les résultats dudit bureau ;

VII- REGION DE ZINDER

Département de Gouré

* Commune rurale d'Alakoss

Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 12 (Kazaria 1) et n°
13 (Kazaria 2) n'ont été signés par aucun membre du bureau ; les
résultats desdits bureaux encourent annulation ;

* Commune rurale de Bouné

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 48 (Gamdou 2),
n° 49 (Komi Zabéoua) et n° 50 (Damori) n'ont été signés que de
deux membres du bureau (président et secrétaire) ; les résultats
desdits bureaux encourent annulation ;

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 61 (Barmari) n'est pas
parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas d'exer-
cer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être annulés ;

- Bureau de vote n°03 (Djetkori) : la CENI a pris en compte
165 votants, liste additive 0, total votants 165, nul 1, suffrages
exprimés valables 164, " oui " 153 et " non " 11 au lieu respective-
ment de 90, 1, 91, 4, 87, 67 et 20 figurant sur le procès-verbal dudit
bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 22 (Aremari 1) : la CENI a pris en compte
42 votants sur liste électorale, liste additive 0, total votants 42, nul
2, suffrages exprimés valables 40, " Oui " 27 et " Non " 13 au lieu
respectivement de 148, 1, 149, 5, 144, 105 et 39 figurant sur le
procès-verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Gamou

La CENI n'a pas pris en compte les résultats du bureau de vote
n° 31 (Dagradi 2) bien que faisant état de 32 bureaux parvenus ; il y
a lieu d'intégrer ses résultats dans le calcul des suffrages ;

* Commune urbaine de Gouré

- Les procès-verbaux des bureaux de vote n° 77 (Moustaphari
I) et n° 43 (Guidio) ne sont pas parvenus au Conseil constitution-
nel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; les résultats
desdits bureaux doivent être annulés ;

- Le procès-verbal du Bureau de vote n° 19 (Djalori) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;
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* Commune rurale de Tesker

- Le procès-verbal du bureau de vote n° 8 (Karagou Mangatan)
n'est pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet
pas d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être
annulés ;

Département de Kantché

* Commune rurale de Doungou

- Bureau de vote n° 10 (Angoual Zangui 1) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 273, liste additive 31, total votants 304,
nul 0, suffrages exprimés valables 304, " oui " 293, " non " 11 au
lieu respectivement de 242, 31, 273, 0, 273, 262 et 11 figurant sur
le procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 16 (Taramni Haoussa) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 340, liste additive 71, total votants 411,
nul 2, suffrages exprimés valables 409, " oui " 389 et " non " 20 au
lieu respectivement de 269, 71, 340, 2, 338, 318 et 20 figurant sur
le procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 24 (Maiwando Haoussa) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 411, liste additive 37, total votants 448, nul
0, suffrages exprimés valables 448, " oui " 394 et " non " 54 au lieu
respectivement de 374, 37, 411, 0, 411, 357 et 54 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 36 (Airayé II) : la CENI a pris en compte
votants " oui " 229 et " non " 34 au lieu respectivement de 222 et
34 figurant sur le procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;

- Bureau de vote n° 44 (Kourouka) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 154, liste additive 8, total votants 162, nul 0,
suffrages exprimés valables 162, " oui " 150 et " non " 12 au lieu
respectivement de 146, 8, 154, 0, 154, 142 et 12 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Kancthé

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 42 (Tsamia) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats de ce bureau
encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 45 (Tassaoua Haoussa 1) : la CENI a pris
en compte votants sur liste 306, liste additive 4, total votants 310,
nul 8, suffrages exprimés valables 302, " oui " 183 et " non " 18 au
lieu respectivement de 306, 4, 310, 8, 302, 183 et 19 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 53 (Zongon Moussa 3) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 102, liste additive 1, total votants 103,
nul 10, suffrages exprimés valables 93, " oui " 71 et " non " 33 au
lieu respectivement de 102, 1, 103, 10, 93, 71 et 22 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune urbaine de Matamèye

- Bureau de vote n° 03 (Abidjan) : la CENI a pris en compte
votants " non " 23 au lieu de 29 figurant sur le procès- verbal dudit
bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 04 (Angoual Daoudou 1) : la CENI a pris
en compte votants " Oui " 267 et " Non " 48 au lieu respective-
ment de 290 et 25 figurant sur le procès- verbal dudit bureau ; il y
a lieu de corriger cette erreur ;

Département de Magaria

* Commune rurale de Bandé

- Le procès- verbal du Bureau de vote n° 95 (Rawayou Saboua)
n'a été signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit
bureau encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 9 (Dagoumba Bougagé) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 83, liste additive 4, total votants 87, nul
5, suffrages exprimés valables 82, " oui " 43 et " non " 39 au lieu
respectivement de 60, 10, 70, 0, 70, 52 et 18 figurant sur le procès-
verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 45 (Dagoumba Haoussa) : la CENI a pris
en compte votants sur liste 60, liste additive 10, total votants 70,
nul 0, suffrages exprimés valables 70, " oui " 52 et " non " 18 au lieu
respectivement de 109, 2, 111, 1, 110, 71 et 39 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 84 (Koua Koua) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 95, liste additive 4, total votants 99, nul 0, suffra-
ges exprimés valables 106, " oui " 100 et " non " 6 au lieu respec-
tivement de 95, 4, 99, 0, 99, 63 et 36 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 93 (Rigal Makéri) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 70, liste additive 4, total votants 74, nul
0, suffrages exprimés valables 64, oui 45 et non 19 au lieu respec-
tivement de 70, 4, 74, 2, 72, 67 et 5 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Dantchiao

Les procès- verbaux des Bureaux de vote n° 64 (Rouwan Sarki),
n° 79 (Zamaou), n° 13 (Dan Jirgui), n° 11 (Dan Dada), n° 81
(Zangon Gaja) et n° 6 (Ban Gaya 2) ne sont pas parvenus au
Conseil Constitutionnel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son
contrôle ; les résultats desdits bureaux doivent être annulés ;

* Commune rurale de Dogo- Dogo

- Bureau de vote n° 004 (Walé- Walé Peulh) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 238, liste additive 0, total votants 238,
nul 0, suffrages exprimés valables 238, " oui " 231 et " non " 7 au
lieu respectivement de 208, 0, 208, 0, 208, 201 et 7 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Le procès- verbal du Bureau de vote n° 5 (Basté) n'est pas
parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas d'exer-
cer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être annulés ;

* Commune rurale de Gouchi

- Le procès- verbal du Bureau de vote n° 25 (Midikrom) n'est
pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas
d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être
annulés ;

- Le procès- verbal du Bureau de vote n° 62 (Chéma) ne com-
porte aucune répartition de voix, ne permettant ainsi pas au Con-
seil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bu-
reau doivent être annulés ;

- Bureau de vote n°74 (Wayobi) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 155, liste additive 4, total votants 159, nul 9,
suffrages exprimés valables 150, " oui " 129 et " non " 21 au lieu
respectivement de 175, 4, 179, 9, 170, 129 et 41 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 96 (Hardo Katoua Bety Doufoumi 2) : la
CENI a pris en compte votants sur liste 19, liste additive 88, total
votants 107, nul 4, suffrages exprimés valables 103, " oui " 102 et
" non " 1 au lieu respectivement de 19, 88, 107, 4, 103, 62 et 41
figurant sur le procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;

- Bureau de vote n° 98 (Doungou) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 101, liste additive 11, total votants 112, nul 1,
suffrages exprimés valables 111, " oui " 104 et " non " 7 au lieu
respectivement de 101, 11, 112, 1, 111, 84 et 27 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Kwaya

Bureau de vote n° 27 (Saboua 2) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 195, liste additive 0, total votants 195, nul 0,
suffrages exprimés valables 195, " oui " 171 et " non " 24 au lieu
respectivement de 155, 0, 155, 1, 154, 130 et 24 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;
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* Commune urbaine de Magaria

- Le procès- verbal du Bureau de vote n° 123 (Zazari) n'est pas
parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas d'exer-
cer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être annulés ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 50 (Sawaya) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 49 (Goumza 2) : la CENI a pris en compte
total votants 228, nul 10, suffrages exprimés valables 118, " oui "
158 et " non " 60 au lieu respectivement de 155, 0, 129, 0, 129, 67
et 62 figurant sur le procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de
corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 45 (Bintcha 1) : le tableau de recensement
de la CENI comporte d'une part des chiffres non concordants avec
ceux du procès- verbal de dépouillement dudit bureau ; d'autre
part, il n'a pas pris en compte certaines données du procès- verbal
du bureau ; il y a lieu de corriger ces erreurs ;

- Bureau de vote n° 131 (Farayé) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 132, liste additive 18, total votants 223, nul 4,
suffrages exprimés valables 219, " Oui " 166 et " Non " 53 au lieu
respectivement de 232, 18, 250, 7, 243, 180 et 63 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Mallawa

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 11 (Bandaro) n'est pas
parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas d'exer-
cer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être annulés ;

- Bureau de vote n° 90 (Tin Tin Maitchédia) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 108, liste additive 0, total votants 108,
nul 9, suffrages exprimés valables 99, " oui " 77 et " non " 22 au lieu
respectivement de 66, 0, 66, 5, 61, 43 et 18 figurant sur le procès-
verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n°116 (Dan Marké) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 99, liste additive 0, total votants 99, nul
2, suffrages exprimés valables 97, " oui " 82 et " non " 75 au lieu
respectivement de 99, 0, 99, 2, 97, 82, et 15 figurant sur le procès-
verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Sassoumbroum

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 2 (Sassoumbroum
CEG) n'est pas parvenu au Conseil Constitutionnel, ce qui ne lui
permet pas d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doi-
vent être annulés ;

- Bureau de vote n° 78 (Yakanoma) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 172, liste additive 2, total votants 174, nul 12,
suffrages exprimés valables 162, " oui " 87 et " non " 65 au lieu
respectivement de 172, 2, 174, 12, 162, 87 et 75 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

Département de Mirriah

* Commune rurale de Albarkaram

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 28 (Guina Yaou)
et n° 31 (Kakissara) ne sont pas parvenus au Conseil constitution-
nel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; les résultats
desdits bureaux doivent être annulés ;

* Commune rurale de Damagaram Takaya

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 17 (Guinouwa Adam)
n'est pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet
pas d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être
annulés ;

- Bureau de vote n° 31 (Kandine Karguiné) : les suffrages
répartis sont supérieurs aux suffrages exprimés valables ; les résul-
tats dudit bureau doivent être annulés ;

- Bureau de vote n° 55 (Dallari Boukar 2) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 95, liste additive 2, total votants 97, nul
0, suffrages exprimés valables 97, " Oui " 61 et " Non " 36 au lieu
respectivement de 99, 2, 101, 0, 101, 64 et 36 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Dogo

- Bureau de vote n° 84 (Magéma) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 164, liste additive 8, total votants 172, nul 5,
suffrages exprimés valables 167, " oui " 44 et " non " 23 au lieu
respectivement de 180, 8, 173, 5, 168, 144 et 23 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Droum

- Bureau de vote n° 30 (Saboua Maloza 1) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 168, liste additive 2, total votants 128,
nul 6, suffrages exprimés valables 122, " Oui " 85 et " Non " 37 au
lieu respectivement de 168, 2, 168, 1, 167, 88 et 68 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Gaffati

- Bureau de vote n° 28 (Dogon Marké 1) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 113, liste additive 51, total votants 164,
nul 1, suffrages exprimés valables 163, " Oui " 88 et " Non " 75 au
lieu respectivement de 103, 1, 104, 1, 103, 88 et 15 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 42 (Kirchia 2) n'est
pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas
d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être
annulés ;

* Commune rurale de Garagoumsa

- Bureau de vote n° 17 (Garagoumsa Haoussa 2) : la CENI a pris
en compte votants sur liste 123, liste additive 0, total votants 123,
nul 3, suffrages exprimés valables 120, " oui " 120 et " non " 0 au lieu
respectivement de 123, 0, 123, 3, 120, 71 et 49 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Guidimouni

- Bureau de vote n° 14 (Bourmawa) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 97, liste additive 0, total votants 88, nul 1, suffra-
ges exprimés valables 87, " oui " 58 et " non " 22 au lieu respecti-
vement de 97, 0, 88, 1, 87, 58 et 29 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Kolléram

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 01 (Koleram I- 1)
et n° 02 (Koleram I- 2) ne sont pas parvenus au Conseil constitu-
tionnel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; les résul-
tats desdits bureaux doivent être annulés ;

* Commune urbaine de Mirriah

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n°67 (Zongon Maza
Wajé), n° 93 (Dan Doukou 2) et 94 (Dan Doukou 3) ne sont pas
parvenus au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas d'exercer
son contrôle ; les résultats desdits bureaux doivent être annulés ;

- Bureau de vote n° 96 (Koratta 1) : la CENI a pris en compte :
votants sur liste 86, liste additive 0, total votants 86, nul 0, suffra-
ges exprimés valables 86, " Oui " 39 et " Non " 47 au lieu respec-
tivement de 77, 1, 79, 4, 76, 29 et 47 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

* Commune rurale de Moa

Le procès- verbal du bureau de vote n° 30 (Agadassaoua) n'est
pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas
d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être
annulés ;
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* Commune rurale de Kangna Wamé

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 48 (Yachin Kaffa 3)
n'a pas été pris en compte par la CENI ; il y a lieu d'intégrer les
résultats dudit bureau dans le calcul des suffrages ;

* Commune urbaine de Zinder I

Le procès- verbal du bureau de vote n° 40 (Ecole Sabon Gari
III- 2) n'a été signé que de deux membres du bureau (Président et
secrétaire) en violation du code électoral ; les résultats dudit bu-
reau encourent annulation ;

* Commune urbaine de Zinder II

Le procès- verbal du bureau de vote n° 56 (Sadakaram 1) n'a
été signé que du seul président dudit bureau en violation du code
électoral ; les résultats dudit bureau encourent annulation ;

* Commune urbaine Zinder III

Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 2 (Musée), n° 16
(Melladouaram) et n° 39 (CES Zango) sont soit signés de deux
membres du bureau seulement (2 et 16), soit non signés (39), ce, en
violation du code électoral ; les résultats desdits bureaux encourent
annulation ;

Département de Tanout

* Commune rurale de Olléléwa

Le procès- verbal du bureau de vote n° 37 (Magaria Dan Goré
1) n'est pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui per-
met pas d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent
être annulés ;

* Commune urbaine de Tanout

Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 83 (Sodji Waski) et
n° 160 (Dan Yari) ne sont pas parvenus au Conseil constitution-
nel, ce qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; les résultats
desdits bureaux doivent être annulés ;

* Commune rurale de Tarka

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 63 (Oubandawaki)
n'est pas parvenu au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet
pas d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau doivent être
annulés ;

- Bureau de vote n° 23 (Guidan Rabo) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 250, liste additive 0, total votants 250,
nul 4, suffrages exprimés valables 246, " Oui " 246 et " Non " 0 au
lieu respectivement de 250, 0, 250, 4, 246, 220 et 26 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 30 (El Dawèye) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 211, liste additive 0, total votants 211, nul 11,
suffrages exprimés valables 200, " Oui " 113 et " Non " 87 au lieu
respectivement de 211, 0, 211, 11, 200, 87 et 113 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 96 (Chanyéta) : la CENI a pris en compte
votants sur liste 160, liste additive 1, total votants 161, nul 19,
suffrages exprimés valables 142, " Oui " 42 et " Non " 100 au lieu
respectivement de 160, 1, 161, 19, 142, 100 et 42 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 108 (Salé II Dango) n'a
pas été pris en compte par la CENI ; il y a lieu d'intégrer les
résultats dudit bureau dans le calcul des suffrages ;

- Bureau de vote n° 140 (Tagama Moctar) : la CENI a pris en
compte votants sur liste 140, liste additive 0, total votants 140,
nul 0, suffrages exprimés valables 140, " Oui " 140 et " Non " 0 au
lieu respectivement de 106, 0, 106, 0, 106, 103 et 3 figurant sur le
procès- verbal dudit bureau ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 154 (Karamba Kakalé)
n'a pas été pris en compte par la CENI ; il y a lieu d'intégrer les
résultats dudit bureau dans le calcul des suffrages ;

VIII - COMMUNAUTE URBAINE DE NIAMEY

Niamey commune I

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 20 (Koira Kano
7), n° 54 (Goudel 1), n° 79 (Bobiel 4) et le n° 133 (Yantala haut) ne
comportent aucun renseignement, ne permettant ainsi pas au Con-
seil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les résultats desdits
bureaux encourent annulation ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 36 (Yantala
Recasement 7), n° 99 (Tondibiah 2), n° 110 (Tondikoirey 3), n°
112 (Gorou Banda), n° 118 (Plateau 4) et n° 122 (Yantala bas 14)
n'ont été signés que de deux membres du bureau (président et
secrétaire) ; les résultats desdits bureaux encourent annulation ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 127 (Yantala bas 19)
n'a été signé que du seul président dudit bureau ; les résultats de ce
bureau doivent être annulés ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 24 (Yantala Ryad
3), n° 132 (Riyad 11) et n° 62 (Goudel 9) n'ont été signés par
aucun membre du bureau ; les résultats desdits bureaux doivent
être annulés ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 144 (Koubia 3) n'est
pas parvenu au Conseil Constitutionnel, ce qui ne lui permet pas
d'exercer son contrôle ; les résultats dudit bureau encourent annu-
lation ;

Niamey commune II

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 80 (Deizébon) et
n° 165 (Deizébon) ne comportent aucun renseignement, ne permet-
tant ainsi pas au Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ; les
résultats desdits bureaux encourent annulation ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 91 (Dan Zama
Koira) et n° 133 (Dar Es- Salam) n'ont été signés que de deux
membres du bureau (président et secrétaire) ; les résultats desdits
bureaux encourent annulation ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 57 (Gorou Béri)
et n° 150 (Banifandou 1) n'ont été signés par aucun membre du
bureau ; les résultats desdits bureaux encourent annulation ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 37 (Lazaret), n°
54 (Maourey 1) et n° 178 (Ecole ADRA Dar Es- Salam) ne sont
pas parvenus au Conseil Constitutionnel, ce qui ne lui permet pas
d'exercer son contrôle ; les résultats desdits bureaux encourent
annulation ;

Niamey commune III

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 96 (Kalley Est 2),
n°57 (Cité Caisse), n° 104 (Médina), n° 117 (Médina 3) et le n° 64
(Poudrière 3) ne sont pas parvenus au Conseil constitutionnel, ce
qui ne lui permet pas d'exercer son contrôle ; les résultats desdits
bureaux encourent annulation ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n°07 (Banifandou 2)
et n° 49 (Boukoki 4) ne comportent aucun renseignement, ne per-
mettant ainsi pas au Conseil constitutionnel d'exercer son contrôle ;
les résultats desdits bureaux encourent annulation ;

- Le procès- verbal du bureau de vote n° 33 (Terminus) n'a été
signé par aucun membre du bureau ; les résultats dudit bureau
encourent annulation ;

- Bureau de vote n° 137 (Kongou Gorou) : la CENI a pris en
compte 82 " oui " au lieu de 88 figurant sur le procès- verbal dudit
bureau de vote ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 89 (Kalley Est) : la CENI a pris en compte
106 " oui " et 6 " non " au lieu de 101 " Oui " et 6 " Non " figurant
sur le procès- verbal dudit bureau de vote ; il y a lieu de corriger
cette erreur ;
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Niamey commune IV

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 72 (CEG 20), n°
110 (Aéroport 1), n° 111 (Ecole Aéroport) et n° 112 (Ecole Aéro-
port) n'ont été signés que de deux membres du bureau (président et
secrétaire) ; les résultats de ces bureaux de vote doivent être annu-
lés ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 09 (Kouado 1) et
n° 21 (Kouado 2) n'ont été signés par aucun membre du bureau en
violation des dispositions de l'article 89 al 1 du code électoral ; les
résultats de ces bureaux de vote doivent être annulés ;

- Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 33 (Talladjé 3),
n°40 (Garbado), n° 60 (Wadata 2) et n° 104 (Ecole Sahel 7) ne sont
pas parvenus au Conseil constitutionnel, ce qui ne lui permet pas
d'exercer son contrôle ; les résultats desdits bureaux doivent être
annulés ;

- Bureau de vote n° 66 (CEG 8) : la CENI a pris en compte 17
" oui " au lieu de 170 figurant sur le procès- verbal dudit bureau de
vote ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 155 (Kongou Gonga 1) : la CENI a pris en
compte 174 " Oui " au lieu de 164 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau de vote ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

Niamey commune V

- Bureau de vote n° 27 (Ecole rive droite 1) : la CENI a pris en
compte " Non " 2 au lieu de 9 figurant sur le procès- verbal dudit
bureau de vote ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 92 (Ecole Tassi Konou) : la CENI a pris en
compte " Oui " 144 au lieu de 114 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau de vote ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

- Bureau de vote n° 103 (Ecole Nogaré 1) : la CENI a pris en
compte " Oui " 149 au lieu de 144 figurant sur le procès- verbal
dudit bureau de vote ; il y a lieu de corriger cette erreur ;

Considérant qu'après examen et correction des résultats provi-
soires, les résultats définitifs du scrutin référendaire du 31 octobre
2010 se présentent comme suit :

Nombre de bureaux de vote 20.783

Nombre de bureaux dont les résultats
        sont parvenus 20.737

Nombre d'inscrits 6.720.335

Nombre de votants 3.399.547

Nombre de votants sur listes additives 96.805

Nombre total de votants 3.496.352

Bulletins blancs ou nuls 74.202

Suffrages exprimés valables 3.442.150

Taux de participation 52,02%

Taux d'abstention 47,98%

Nombre de bulletins " OUI " 3.086.473

Pourcentage des " OUI " par rapport
        aux suffrages exprimés valables 90,19 %

Nombre de bulletins " NON " 335.677

Pourcentage des " NON " par rapport
       aux suffrages exprimés valables 9,81 %

Qu'il y a lieu dès lors de valider et proclamer lesdits résultats ;

Considérant qu'aux termes de l'article 132 du Code électoral
" le projet soumis à référendum est déclaré adopté lorsqu'il re-
cueille la majorité absolue des suffrages exprimés valables ".

Qu'au regard des résultats ci- dessus obtenus, le présent pro-
jet de Constitution a recueilli 90,19 % de voix favorables, soit plus
de la majorité absolue des suffrages exprimés valables ; qu'il y a
lieu par conséquent de le déclarer adopté ;

Par ces motifs

" reçoit la requête en la forme ;

" au fond, annule les résultats des bureaux de vote suivants :

I- REGION D'AGADEZ

 Département d'Arlit

- Commune urbaine d'Arlit

Bureaux de vote n° 13 (Carré SNTN C), n° 17 (Nouveau mar-
ché B), n° 23 (Boukoki I), n° 60 (Takriza Chétima 2) ;

- Commune rurale de Dannet

Bureaux de vote n° 3 (Jikat), n° 8 (Tezirfitik) et n°16 (Azar) ;

- Commune rurale de Gougaram

Bureau de vote n° 015 (Agli) ;

- Commune rurale de Timia

Bureau de vote n° 36 (Gabarat) ;

Département de Tchirozérine

- Commune de Aderbissanat

Bureaux de vote n° 58 (Izizanne Guissa) et 71 (Kanfama ;

- Commune urbaine d'Agadez

Bureaux de vote n° 003 (Alercès A), 49 (Indoudou), 87 (Madersa
N'Doudou) et 30 (Tchidinass) ;

- Commune rurale de Dabaga

Bureaux de vote n° 30 (Biday I) et n° 37 (Aouderas III) ;

- Commune rurale d'Ingall

Bureaux de vote n° 21 (Teguirwit 1), n° 29 (Martaba), n°45
(Lagh Lagh), n° 48 (Izala Gazane), n°59 (Abazlalam), n° 62
(Aghazar Izan), n° 66 (Lazrog), n° 70 (Assoumane 2), n° 83 (Injitane
1) et n° 101 (Tourouf 2) ;

- Commune rurale de Tabelot

Bureau de vote n° 56 (Towar 2) ;

- Commune urbaine de Tchirozérine

Bureaux de vote n° 57 (Teziguart), n° 61 (Emazlag), n° 87
(Assakamar) et n° 88 (Tessouba- Inatess) ;

II- REGION DE DIFFA :

Département de Diffa

- Commune rurale de Chétimari

Bureaux de vote n° 01 (N'Gourtouwa) et n° 20 (Dabago Kodai) ;

- Commune rurale de Gueskérou

Bureau de vote n° 23 (Fougouri) ;

Département de Maïné Soroa

- Commune rurale de Goudoumaria

Bureaux de vote n° 128 (Karimboa), n° 98 (Boudoua), n°38
(Bitoa Abdoulkader) et n°104 (Kamegouro) ;

- Commune urbaine de Mainé Soroa

Bureaux de vote n° 49 (Kandilwa Youra), n° 60 (Boudouma) et
n° 68 (Goujou) ;

Département de N'Guigmi

- Commune rurale de Kabléwa

Bureau de vote n° 19 (Kolo Manga) ;

- Commune urbaine de N'Guigmi

Bureau de vote n°3 (Kanembouri) et n° 34 (Bilabrine 2) ;
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III- REGION DE DOSSO

Département de Boboye

- Commune rurale de Falmey

Bureau de vote n° 48 (Karey Kopto III) ;

- Commune rurale de Guilladjé

Bureaux de vote n° 11 (Tourou- Touroukoira), n° 17 (Windé
Bago II) et n° 30 (Djabali Zarma) ;

Département de Dogondoutchi

- Commune rurale de Dan Kassari

Bureaux de vote n° 16 (Dan Kassari II) et n° 73 (Lilato III) ;

- Commune rurale de Dogon Kiria

Bureau de vote n° 11 (Bougou I) ;

- Commune rurale de Guéchémé

Bureaux de vote n° 88 (Lido Gouka II), n° 68 (Hérédantché
peulh), n° 99 (Makoissa Fallawa) et n° 135 (Toullou peulh) ;

- Commune rurale de Matankari

Bureaux de vote n° 33 (Garin Gouala), n° 65 (Bagagi I) et n° 96
(Dagazarya) ;

- Commune rurale de Kiéché

Bureau de vote n° 12 (Bourgouzou) ;

- Commune rurale de Koré Maïroua

Bureaux de vote n° 12 (Maïkalgo III), n° 83 (China) et n° 29
(Toullou I) ;

- Commune rurale de Tibiri

Bureaux de vote n° 112 (Tibiri Oubandawaki I) et n° 102
(Toullayé) ;

Département de Dosso

- Commune urbaine de Dosso

Bureaux de vote n° 11 (Garanké II), n° 65 (Koygorou), n° 95
(Mangué- Koira IV) et n° 57 (Tidirka) ;

- Commune rurale de Mokko

Bureaux de vote n° 38 (Yaouna) et n° 7 (Takkara) ;

- Commune rurale de Sambéra

Bureaux de vote n° 37 (Sambéra Zéno) et n° 58 (Gol- koye) ;

Département de Gaya

- Commune rurale de Bengou

Bureau de vote n° 16 (Bako II) ;

- Commune rurale de Dioundiou

Bureaux de vote n° 12 (Balifolo) et n° 71 (Garin Bissala) ;

- Commune urbaine de Gaya

Bureau de vote n° 35 (Quaratégui II.3) ;

Département de Loga

- Commune urbaine de Loga

Bureaux de vote n° 47 (Badoko II), n° 70 (Katanga I), n° 88
(Guiri Gorou II) et n° 96 (Guindé Mario) ;

IV. REGION DE MARADI

Département d'Aguié

- Commune urbaine d'Aguié

Bureaux de vote n° 15 (Baban Anné) et n° 125 ( Kodaou 2), n°
57 (Gamdji Sofoua 1), n° 58 (Gamdji Sofoua 2), n° 71 (Guidan
Mai Gochi) et n° 64 (Guidan Dawèye 1) ;

 - Commune rurale de Gangara

Bureau de vote n° 45 (Tabkin Gao Yaou Bi Bammé) ;

- Commune rurale de Gazaoua

Bureaux de vote n° 09 (Malamaoua 1), n° 35 (Gorobjawa), n°
62 (Rafa), n° 116 (Doundou), et n° 132 (Gazaoua 4) ;

Département de Dakoro

- Commune rurale de Badergoula

Bureaux de vote n° 23 (Kolgo Magou) et n° 87 (Garin
Madougou) ;

- Commune rurale de Bermo

Bureaux de vote n° 23  (Boundou Dengui Bakel) et n° 26
(Oundou Mossalkam) ;

- Commune rurale de Birnin Lallé

Bureau de vote n° 16 (Bataré Bizo) ;

- Commune rurale de Gadabédji

Bureau de vote n° 30 (Talba) ;

- Commune rurale de Kornaka

Bureaux de vote n° 19 (Wirchi), n° 35 (Tanimoun), n° 39
(Guidan Adjia Laouali), n° 97 (Dan Dadji Bao), n° 109 (Baja Dani),
n° 110 (Bagari), n° 111 ( Kataguiri) et n° 81 (Lalewa 2) ;

- Commune rurale de Maïyara

Bureau de vote n° 53 (Nazama Sofoua) ;

- Commune rurale de Tagris

Bureau de vote n° 11 (Guidan Douké) ;

Département de Guidan Roumdji

- Commune urbaine de Guidan Roumdji

Bureau de vote n° 91 (Massaourari) ;

- Commune rurale de Chadakori

Bureau de vote n° 31 (Garin Bako), n° 53 (Kahin Aska 1) et n°
54 (Kahin Aska 2) ;

- Commune rurale de Guidan Sori

Bureaux de vote n° 34 (Tawadia) et n° 73 (Dan Sara) ;

- Commune rurale de Tibiri

Bureaux de vote n° 95 (Kelkelé) et n° 107 (Adjéfa Kouka
Maitourmi) ;

Département de Mayahi

 - Commune rurale de Guidan Amouman

Bureau de vote n° 65 (Guidan Wada 2) ;

- Commune rurale de Kanembakaché

Bureaux de vote n° 54 (Kiri Bi Maidoki) et n° 70 (Bassaré) ;

- Commune rurale de Tchaké

Bureau de vote n° 22 (Jingo) ;

Département de Madarounfa

 - Commune urbaine Maradi II

Bureaux de vote n° 3 (Bagalam) et n° 11 (Bagalam) ;

- Commune rurale de Dan Issa

Bureau de vote n° 16 (Dan Dijé) ;

- Commune rurale de Gabi

Bureaux de vote n° 2 (Gabi) et n° 69 (Madeni Elhadji) ;

- Commune rurale de Serkin Yamma

Bureau de vote n° 3 (Guidan Bawa) ;

- Commune rurale de Safo

Bureau de vote n° 52 (Maigamji 2) ;
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Département de Tessaoua

 - Commune urbaine de Tessaoua

Bureaux de vote n° 87 (Koubdo Sofoua 1) et n° 88 (Koubdo
Sofoua 2) ;

- Commune rurale de Baoudéta

Bureau de vote n° 20 (Hambalawa 2) ;

- Commune rurale de Ourafane

Bureau de vote n° 54 (Kelawèye) ;

V. REGION DE TAHOUA

Département d'Abalak

 - Commune urbaine d'Abalak

Bureaux de vote n°40 (IIataghada), n°59 (Tagrit 1), n°86
(Tangouwachan), n°81 (Jaboungou), n°106 (Tiguidit), n°6
(Azanen), n°47 (Tchiatagharen) et n°121 (Tagayen 2) ;

- Commune rurale d'Akoubounou

Bureau de vote n°32 (Janjaré) ;

- Commune rurale d'Azeye

Bureau de vote n°65 (Chadawanka)

- Commune rurale de Tamaya

Bureau de vote n°64 (Wantan) et n°31 (Terazei Wadata) ;

Département de Birni N'Konni

- Commune rurale de Bazaga

Bureau de vote n°32 (Yelwa);

- Commune rurale de Doguérawa

Bureau de vote n°66 (Kawara II- 1) ;

- Commune rurale de Tsernaoua

Bureaux de vote n°45 (Maïfoula 2), n°37 (Guidan Rana), n°12
(Mozagué 1), n°17 (Mozagué Peulh), n°7 (Nadabar), n°1
(Tsernaoua 1), n°10 (Tounga Makoki 2) et n° 31 (Malbaza
Bourguimi)

- Commune urbaine de Birni N'Konni

Bureaux de vote n°100 (Talley Alforma 1), n° 125 (Folakam
Nomade), n°50 (Dibissou 4), n°49 (Dibissou 3), n°48 (Dibissou
2), n°47 (Dibissou 1), et n°132 (Dibissou 7) ;

Département de Bouza

- Commune rurale de Babankatami

Bureau de vote n°65 (Maïmagaria) ;

- Commune urbaine de Bouza

Bureaux de vote n°6 (Dan Dabi 3), n° 29 (Kougoubtché Yama),
n°104 (Falaliya Kiarataoua) et n°84 (Akela) ;

- Commune rurale de Tama

Bureau de vote n°7 (Kelemé 2) ;

Département d'Illéla

- Commune rurale de Tajaé

Bureaux de vote n°62 (Karayé 1), n°94 (Kounouel) et n° 110
(Faska Bouga 2) ;

- Commune rurale de Bagaroua

Bureaux de vote n°46 (Bagaroua 1), n°49 (Bagaroua 4) et n°76
(Toulkou Katsari) ;

- Commune rurale de Badaguichiri

Bureaux de vote n°89 (Sagoumou Kaoura 1), n° 90 (Sagoumou
Kaoura 1- 2) et n°79 (Raha 1) ;

- Commune urbaine d'Illéla

Bureau de vote n° 156 (Koma) ;

 Département de Keita

- Commune rurale de Tamaské

Bureaux de vote n° 68 (Mouya), n° 91 (Zangarata Koiré),
n°93 (Gangawa 2) et n°47 (Jibalawa Est) ;

- Commune urbaine de Keita

Bureau de vote n° 65 (Lissawane 3) ;

Département de Madaoua

- Commune rurale de Ourno

Bureaux de vote n°90 (Boudé 2) et n° 31 (Jirgua Mahamada) ;

- Commune rurale de Galma

Bureau de vote n°42 (Kochiwa 2) ;

- Commune rurale de Sabonguida

Bureaux de vote n°16 (Koumassa), n°31 (Eroufa) et n°4 (Sabon
Guida III- 1) ;

- Commune rurale de Bangui

Bureaux de vote n°56 (Adandanawa), n°6 (Bangui Nwala),
n°38 (Guidan Ahamat 2), n°110 (El Tsaouana), n°85 (Tabkin
Godiya) et n°91 (Kozoro) ;

- Commune urbaine de Madaoua

Bureaux de vote n°90 (Aouloumout 1), n°102 (El Dama) et
n°33 (Takolgot) ;

Département de Tahoua

- Commune rurale de Takanamatt

Bureaux de vote n°15 (Doroji), n°34 (Sabon Carré) et n°54
(Garguin Mani) ;

- Commune urbaine de Tahoua I

Bureaux de vote n°14 (Koloma Baba 3), n°10 (Foukouye 3) et
n°18 (Koloma Tsagana) ;

- Commune urbaine de Tahoua II

Bureau de vote n°17 (Bilbis II- 4) ;

- Commune rurale de Kalfou

Bureaux de vote n°27 (Chokot 2), n°20 (Baguèye T. Gabas),
n°38 (Galmawa 2), n°40 (Guigané 2), n°15 (Alibou Tounga 3) et
n°13 (Alibou Tounga 1) ;

- Commune rurale de Tébaram

Bureaux de vote n°3 (Tébaram 3) et n°27 (Achiwal) ;

- Commune rurale de Bambeye

Bureaux de vote n°67 (Hada 1) et n°105 (Kalgo) ;

Département de Tchintabaraden

- Commune urbaine de Tchintabaraden

Bureaux de vote n°78 (Taoudawin), n°122 (Tatagagahataman),
n°157 (Tanioummou), n°195 (Bazagor 3), n°23 (Akanar 1), n°177
(Gazeitran), n°88 (Maglaloun), n°188 (Assanossi), 189
(Chinchinnane 2), n°86 (Amazazaïdar), n°132 (Infirij), n°181
(Wantelante), n° 202 (Tamizguidah) et n°190 (Tanwilli) ;

- Commune rurale de Kao

 Bureaux de vote n°76 (Inkalafan), n°63 (chimbougar), n° 81
(Ibarogan Darba), n° 72 (Amassakolo), n° 47 (Mattalabo 1), n°
121 (Tamakast), n° 54 (Bagaré Toudou), n°40 (Burkina) et n°39
(Ighouzaren 2) ;
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VI. REGION DE TILLABERI

Département de Filingué

- Commune urbaine de Filingué

Bureaux de vote n° 2 (Garka 1), n° 114 (Makani Souleymane)
et n° 20 (Boukoki Louma) ;

- Commune rurale de Abala

Bureau de vote n° 96 (Tiguizefan Issa) ;

- Commune rurale de Kourfèye

Bureaux de vote n° 85 (Toudou Kouli), n° 20 (Chical Koré) et
n° 95 (Chical Lokoko) ;

- Commune rurale de Sanam

Bureau de vote n° 54 (Sabara Bankali) ;

- Commune rurale de Tagazar

Bureau de vote n° 58 (Kossey 2) ;

Département de Kollo

- Commune rurale de Karma

Bureaux de vote n° 38 (Goubé Santché) et n° 40 (Goudel
Peulh) ;

- Commune rurale de Kirtachi

Bureau de vote n° 11 (Dossado peulh) ;

- Commune rurale de N'Dounga

Bureau de vote n° 37 (Abadagoungou) ;

- Commune rurale de Namaro

Bureau de vote n° 04 (Koma Koukou) ;

Département de Ouallam

- Commune urbaine de Ouallam

Bureaux de vote n° 75 (Harigana 2) et n° 99 (Boudada
Ouallamizédo) ;

- Commune rurale de Banibangou

Bureaux de vote n° 35 (Dineyzeyan) et n° 91 (Kabéfa 2) ;

- Commune rurale de Dingazi

Bureau de vote n° 39 (Maoureyseido) ;

- Commune rurale de Simiri

Bureaux de vote n° 90 (Fandou Banda) et n° 10 (Molo Koira) ;

- Commune rurale de Tondikiwindi

Bureaux de vote n° 42 (Hariganafayma), n° 141 (Fangalia) et
n° 04 (Tougfouni) ;

Département de Say

- Commune urbaine de Say

Bureaux de vote n° 19 (Delweye) et n° 34 (Doguel Kaina) ;

- Commune rurale de Tamou

Bureau de vote n° 62 (Tolondi 2) ;

- Commune rurale de Torodi

Bureau de vote n° 117 (Yata) ;

Département de Téra

- Commune urbaine de Téra

Bureaux de vote n° 14 (Begoroutondo 8) et n° 84
(Zoungouwetan) ;

- Commune rurale de Bankilaré

Bureaux de vote n° 03 (Zalingué) et n° 185 (Oussaltane) ;

- Commune rurale de Dargol

Bureaux de vote n° 18 (Wana 1), n° 76 (Tokayatou Holley
Koubo), n° 133 (Bangoutara 4), n° 108 (Hillokoira Tégui 1), n°
109 (Hillokoira Tégui 2) et n° 182 (Boyé Kado 2) ;

- Commune rurale de Diagourou

Bureaux de vote n° 49 (Maindow), n° 59 (Noma), n° 41 (Bellé
Koira) et n° 75 (Toloumbo);

- Commune rurale de Goroual

Bureau de vote n° 77 (Tikia) ;

- Commune rurale de Gothèye

Bureau de vote n° 86 (Bangou Ziba) ;

- Commune rurale de Kokorou

Bureaux de vote n° 68 (Inalakam 1) et n° 86 (Damagnali Béria) ;

Département de Tillabéri

- Commune rurale de Bibiyargou

Bureau de vote n° 05 (Alsilamey 2) ;

- Commune rurale de Kourthèye

Bureaux de vote n° 15 (Daïkoira), n° 12 (Dalweye), n° 42 (Komia
Djébia 1), n° 43 (Komia Djébia 2) et n° 56 (Lossa Kado1) ;

VII- REGION DE ZINDER

Département de Gouré

- Commune rurale d'Alakoss

Les procès- verbaux des bureaux de vote n° 12 (Kazaria 1) et
n° 13 (Kazaria 2) ;

- Commune rurale de Bouné

Bureaux de vote n° 48 (Gamdou 2), n° 49 (Komi Zabéoua), n°
50 (Damori) et n° 61 (Barmari) ;

- Commune urbaine de Gouré

Bureaux de vote n° 77 (Moustaphari I), n° 43 (Guidio) et n°
19 (Djalori) ;

- Commune rurale de Tesker

Bureau de vote n° 8 (Karagou Mangatan) ;

Département de Kantché

- Commune rurale de Kancthé

Bureau de vote n° 42 (Tsamia) ;

Département de Magaria

- Commune rurale de Bandé

Bureau de vote n° 95 (Rawayou Saboua) ;

- Commune rurale de Dantchiao

Bureaux de vote n° 64 (Rouwan Sarki), n° 79 (Zamaou), n° 13
(Dan Jirgui), n° 11 (Dan Dada), n° 81 (Zangon Gaja) et n° 6 (Ban
Gaya 2) ;

- Commune rurale de Dogo- Dogo

Bureau de vote n° 5 (Basté) ;

- Commune rurale de Gouchi

Bureaux de vote n° 25 (Midikrom) et n° 62 (Chéma) ;

- Commune urbaine de Magaria

Bureaux de vote n° 123 (Zazari) et n° 50 (Sawaya) ;

- Commune rurale de Mallawa

Bureau de vote n° 11 (Bandaro) ;

- Commune rurale de Sassoumbroum

Bureau de vote n° 2 (Sassoumbroum CEG) ;
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Département de Mirriah

- Commune rurale de Albarkaram

Bureaux de vote n° 28 (Guina Yaou) et n° 31 (Kakissara) ;

- Commune rurale de Damagaram Takaya

Bureaux de vote n° 17 (Guinouwa Adam) et n° 31 (Kandine
Karguiné) ;

- Commune rurale de Gaffati

Bureau de vote n° 42 (Kirchia 2) ;

- Commune rurale de Kolléram

Bureaux de vote n° 01 (Koleram I- 1) et n° 02 (Koleram I- 2) ;

- Commune urbaine de Mirriah

Bureaux de vote n°67 (Zongon Maza Wajé), n° 93 (Dan Doukou
2) et n° 94 (Dan Doukou 3) ;

- Commune rurale de Moa

Bureau de vote n° 30 (Agadassaoua) ;

- Commune urbaine de Zinder I

Bureau de vote n° 40 (Ecole Sabon Gari III- 2) ;

- Commune urbaine de Zinder II

Bureau de vote n° 56 (Sadakaram 1) ;

- Commune urbaine de Zinder III

Bureaux de vote n° 2 (Musée), n° 16 (Melladouaram) et n° 39
(CES Zango) ;

Département de Tanout

- Commune rurale de Olléléwa

Bureau de vote n° 37 (Magaria Dan Goré 1) ;

- Commune urbaine de Tanout

Bureaux de vote n° 83 (Sodji Waski) et n° 160 (Dan Yari)

- Commune rurale de Tarka

Bureau de vote n° 63 (Oubandawaki) ;

VIII - COMMUNAUTE URBAINE DE NIAMEY

Niamey commune I

Bureaux de vote n°20 (Koira Kano 7), n° 54 (Goudel 1), n° 79
(Bobiel 4), n° 133 (Yantala haut), n° 36 (Yantala Recasement 7), n°
99 (Tondibiah 2), n° 110 (Tondikoirey 3), n° 112 (Gorou Banda),
n° 118 (Plateau 4), 122 (Yantala bas 14), n° 127 (Yantala bas 19),
n° 24 (Yantala Ryad 3), n° 132 (Riyad 11), n° 62 (Goudel 9) et n°
144 (Koubia 3)

Niamey commune II

Bureaux de vote n° 80 (Deizébon), n° 165 (Deizébon), n° 91
(Dan Zama Koira), n° 133 (Dar Es- Salam), n° 57 (Gorou Béri), n°
150 (Banifandou 1), n° 37 (Lazaret), n°54 (Maourey 1) et n° 178
(Ecole ADRA Dar Es- Salam) ;

Niamey commune III

Bureaux de vote n° 96 (Kalley Est 2), n°57 (Cité Caisse), n°
104 (Médina), n° 117 (Médina 3), n° 64 (Poudrière 3), n°07
(Banifandou 2), n° 49 (Boukoki 4) et n° 33 (Terminus) ;

Niamey commune IV

Bureaux de vote n° 72 (CEG 20), n° 110 (Aéroport 1), n° 111
(Ecole Aéroport), n° 112 (Ecole Aéroport), n° 09 (Kouado 1), n°
21 (Kouado 2), n° 33 (Talladjé 3), n°40 (Garbado), n° 60 (Wadata
2) et n° 104 (Ecole Sahel 7) ;

* Valide et proclame les résultats définitifs ci- dessous du
Référendum du 31 octobre 2010 sur le projet de Constitution :

Nombre de bureaux de vote 20.783

Nombre de bureaux dont les résultats
        sont parvenus 20.737

Nombre d'inscrits 6.720.335

Nombre de votants 3.399.547

Nombre de votants sur listes additives 96.805

Nombre total de votants 3.496.352

Bulletins blancs ou nuls 74.202

Suffrages exprimés valables 3.442.150

Taux de participation 52,02%

Taux d'abstention 47,98%

Nombre de bulletins " OUI'' 3.086.473

Pourcentage des " OUI " par rapport
        aux suffrages exprimés valables 90,19 %

Nombre de bulletins " NON'' 335.677

Pourcentage des " NON " par rapport
        aux suffrages exprimés valables 9,81 %

* Déclare adopté ledit projet de Constitution ;

* Ordonne la notification du présent arrêt au président de
la Commission électorale nationale indépendante et sa publication
au Journal Officiel de la République du Niger ;

Ainsi fait, jugé et prononcé par le Conseil constitutionnel de
Transition les jour, mois et an que dessus ;

Où siégeaient Mme Salifou Fatimata Bazeye, président, M.
Abdourahamane Soly, vice- président, Mme Abdoulaye Diori
Kadidiatou Ly, MM. Karimou Hamani, Abdou Dan Galadima,
Hassimiou Oumarou, Oumarou Narey, conseillers, en présence de
Me Moussa Issaka, greffier en chef.

Ont signé : le président et le greffier en chef.
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